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Maître François-Stanislas THOMAS, Notaire associé membre de la société 
«  NICEPHORE NOTAIRES », Société à Responsabilité Limitée titulaire 

d'un Office Notarial à CHALON SUR SAONE (Saône et Loire), 14 rue de la 
Banque, 

Avec la participation de Maître COLIN, notaire à BESANCON ( 25000 ) 2 
D rue Isenbart, assistant le PRETEUR.

A RECU le présent acte authentique électronique à la requête des parties 
ci-après identifiées, contenant : VENTE D'UNE PROPRIETE BATIE.

I D E N T I F I C A T I O N  D E S  P A R T I E S

VENDEUR
Monsieur François, Marie PARENT, Retraité, et Madame Anne-Françoise, 

Monique GROS, viticultrice, son épouse demeurant ensemble à POMMARD 
(Côte-d'Or) 5 Grande Rue. 

Nés 
Monsieur François PARENT à BEAUNE (Côte-d'Or) le  11 janvier 1955. 
Madame Anne-Françoise GROS à DIJON (Côte-d'Or) le  30 janvier 1957. 
Les époux initialement mariés sous le régime de la communauté réduite 

aux acquêts conventionnel aux termes de leur contrat de mariage reçu par ROYET 
Notaire à NUITS SAINT GEORGES le 25 novembre 1976 préalable à leur union 
célébrée à la Mairie de VOSNE ROMANEE (Côte-d'Or) le 26 novembre 1976, et 
actuellement soumis au régime de la communauté réduite aux acquêts 
conventionnel, aux termes d'un acte de changement de régime matrimonial reçu 

L'AN DEUX MILLE VINGT
LE VINGT-DEUX JUILLET
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par Maître François-Stanislas THOMAS, notaire à CHALON SUR SAONE le 28 
juin 2017 

De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résidents’ au sens de la réglementation fiscale. 

Ci-après dénommés 'LE VENDEUR', agissant solidairement entre eux.

ACQUÉREUR
La Société dénommée C.L.E.M, Société civile immobilière au capital de 

1.000,00 € ayant son siège social à POMMARD (Côte-d'Or) 1 place de l'Europe 
identifiée sous le numéro SIREN 824 574 479 RCS DIJON.

Ci-après dénommée 'L'ACQUEREUR'.

AUTRES INTERVENANTS
PRÊTEUR :
La société dénommée BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE 

FRANCHE-COMTÉ
 Société coopérative à capital variable ayant son siège social à DIJON 

(Côte-d'Or) 14, Boulevard de la Trémouille identifiée sous le numéro SIREN 542 
820 352 RCS DIJON.

Ci-après dénommée « LE PRETEUR »

PRENEUR :
La Société dénommée DOMAINE A.F GROS, Société par Actions 

Simplifiée au capital de 137.500,00 € ayant son siège social à POMMARD (Côte-
d'Or) La Garelle - Grande Rue identifiée sous le numéro SIREN 383967346 RCS 
DIJON.

P R E S E N C E  –  R E P R E S E N T A T I O N
Monsieur François PARENT et Madame Anne-Françoise PARENT sont 

ici présents. 
La Société dénommée C.L.E.M est ici représentée par Madame Caroline 

PARENT et Monsieur Mathias PARENT, agissant en leur qualité de co-gérants, 
en ce domiciliés au siège social,  et de seuls associés de ladite société       

BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ
 est ici représentée par Monsieur Charles VERNIER, Employé au sein de 

l'étude RACLE et COLIN & Associés, dont le siège est à BESANCON (25000), 
2d rue Isenbart, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués avec 
faculté de délégation et de substitution par Monsieur Nicolas ARNOUX, 
Directeur du Département Réalisation Crédits particuliers de la BANQUE 
POPULAIRE BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ, susdénommée, aux termes 
d'une procuration établie en la forme authentique en date du 15 avril 2019, reçue 
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par Maître Thierry COLIN notaire à BESANCON, dont une copie est demeurée 
annexée aux présentes (annexe 1).

Monsieur Nicolas ARNOUX, agissant par délégation de Monsieur Patrick 
LEMBLE, Directeur de la Qualité et des Prestations de la BANQUE 
POPULAIRE BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ par acte en date du 10 avril 
2019 avec faculté de subdéléguer.

Monsieur Patrick LEMBLE, susnommé, agissant par délégation de 
Monsieur Bruno DUCHESNE, agissant en sa qualité de Directeur Général de la 
BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE par acte en date du 
25 août 2015 avec faculté de subdéléguer.

Monsieur Bruno DUCHESNE ayant agi en vertu des pouvoirs qui lui ont 
été conférés par le Conseil d'Administration dudit établissement suivant 
délibération en date du 21 Mars 2012. 

La Société dénommée DOMAINE A.F GROS est ici représentée par   
Madame Anne-Françoise PARENT, en sa qualité de président de ladite société, en 
ce domiciliée au siège social et ayant tous pouvoirs à cet effet en vertu des statuts.

  

V E N T E
Par les présentes, LE VENDEUR s'obligeant à toutes les garanties 

ordinaires de fait et de droit, vend à L'ACQUEREUR qui accepte, les biens ci-
après dénommés LE BIEN, dont la désignation suit :

D E S I G N A T I O N
Sur la commune de BEAUNE (Côte-d'Or) 16 Rue Pierre Joigneaux  .
Un immeuble comprenant plusieurs corps de bâtiments d'un seul tenant 

élevés sur caves voutées  comprenant :
- au rez-de-chaussée : cuverie, atelier, embouteillage,  stockage, réception 

clients, sanitaires avec douche, espace cuisine vendanges, ascenseur,
- au premier étage : mezzanine, dégagement, greniers, salle de dégustation, 

sanitaires, pièces à usage de stockage et d'élevage climatisées donnant sur 
ascenseur,

- au second étage non desservi par l'ascenseur : local technique et 
rangements.

- Cour avec atelier comprenant deux WC et lavabo.
 
Figurant au cadastre sous les références suivantes :
   

Sect. Numéro Lieudit ha a ca
AL 37 16  RUE  PIERRE JOIGNEAUX 08 55

Tel que cet immeuble se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, 
dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, tous droits 
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et facultés quelconques, sans exception ni réserve et tel qu'il figure sous teinte 
verte sur le plan certifié exact par les parties demeuré ci-annexé (annexe 2).

Ci-après dénommé « LE BIEN ».

N A T U R E  E T  Q U O T I T E

NATURE ET QUOTITÉ DES DROITS VENDUS
LE BIEN objet des présentes appartient à :
Monsieur François PARENT et Madame Anne-Françoise PARENT à 

concurrence de la totalité en pleine propriété.

NATURE ET QUOTITÉ DES DROITS ACQUIS
LE BIEN objet des présentes est acquis par la société dénommée C.L.E.M 

à concurrence de la totalité en pleine propriété.

R E F E R E N C E S  D E  P U B L I C A T I O N

EFFET RELATIF
Acquisition suivant acte reçu par Maître Philippe GOUJON, notaire à 

BEAUNE le 3 Février 1998 dont une copie authentique a été publiée au bureau 
des hypothèques de DIJON 1 le 2 Avril 1998, volume 1998 P, numéro 1482.

C H A R G E S  E T  C O N D I T I O N S
Les charges et conditions générales du présent acte sont énoncées en 

seconde partie.

P R O P R I E T E  –  J O U I S S A N C E
L'ACQUEREUR sera propriétaire du BIEN vendu à compter de ce jour.
Il en aura la jouissance à compter de ce jour, par la prise de possession 

réelle, LE BIEN vendu étant entièrement libre de location ou occupation, ainsi 
que LE VENDEUR le déclare et que L'ACQUEREUR a pu le constater en le 
visitant par suite de la résiliation sous seing privé en date de ce jour du bail rural 
consenti par le VENDEUR à la SAS DOMAINE A.F GROS le 17 mars 1998 aux 
termes d’un acte reçu par Me ROYET, notaire à NUITS SAINT-GEORGES ayant 
fait l’objet d’un avenant sous seing privé le 20 juillet 2009, enregistré à la recette 
des impôts de Beaune le 27 Novembre 2009, bordereau 2009/723 case n°1.

Une indemnité de résiliation est due au preneur pour les travaux de mise 
en conformité d’une valeur de CENT VINGT-TROIS MILLE SOIXANTE-CINQ
EUROS ET VINGT-QUATRE CENTIMES TOUTES TAXES COMPRISES 
(123 065,24 € TTC) versée par la comptabilité du notaire soussigné ce jour.

La copie de l’acte de résiliation est annexée aux présentes. (Annexe 3)

Il est également porté à la connaissance de l’acquéreur que la SAS 
FRANCOIS PARENT bénéficie d’un droit d’élevage et de vinification reconnu 
par les douanes dans les locaux objet des présentes au 16, rue Pierre Joigneaux à 
BEAUNE. 
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Une copie du courrier délivré par l’administration des douanes le 6 février 
2018 est demeurée jointe et annexée (annexe 3 bis). 

L’acquéreur déclare avoir été informé préalablement aux présentes de cette 
autorisation et confirme qu’il maintient expressément aux mêmes conditions la 
poursuite de celle-ci avec toutes les conséquences juridiques et matérielles qui en 
découlent.

P R I X
La présente vente est consentie et acceptée moyennant le prix de 

NEUF CENT CINQUANTE MILLE EUROS ( 950.000,00 € ).
dont le paiement aura lieu de la manière indiquée ci-après.

PRET PAR BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE FRANCHE-
COMTÉ

LE PRETEUR consent à L'ACQUEREUR qui accepte UN PRET 
EQUIPEMENT d'un montant de UN MILLION VINGT MILLE EUROS ( 
1.020.000,00 € ) productif d'intérêts au taux fixe de 0,7% l’an, remboursable en 
180 échéances.

La première échéance de remboursement est fixée au : 19 août 2020.
La dernière échéance de remboursement est fixée au  : 19 juillet 2035.
La date de péremption de l’inscription est fixée au : DIX NEUF JUILLET 

DEUX MILLE TRENTE SIX.
- Taux effectif global (T.E.G.) : 0,806%.
- T.E.G. périodique : 0,067%. 

P R O M E S S E  D ' E M P L O I
L'ACQUEREUR s'engage envers LE PRETEUR à employer la somme de 

SIX CENT DOUZE MILLE EUROS ( 612.000,00 € ) qui vient de lui être remise 
par la comptabilité du notaire soussigné, au paiement à due concurrence du prix 
de la présente vente afin que LE PRETEUR bénéficie du privilège de prêteur de 
deniers prévu par l'article 2374 2° du Code civil.

P A I E M E N T  D U  P R I X
L'ACQUEREUR a payé ce prix comptant, aujourd'hui même, ainsi qu'il 

résulte de la comptabilité de l'office notarial. LE VENDEUR le reconnaît et en 
consent quittance sans réserve.

DONT QUITTANCE
D E C L A R A T I O N  D ' O R I G I N E  D E S  D E N I E R S
L'ACQUEREUR-EMPRUNTEUR déclare avoir effectué ce paiement à 

concurrence de SIX CENT DOUZE MILLE EUROS ( 612.000,00 € ) au moyen 
d’une partie du prêt EQUIPEMENT consenti par La BANQUE POPULAIRE 
BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ
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G A R A N T I E S  D U  P R E T E U R

PRIVILÈGE DE PRÊTEUR DE DENIERS
 Par suite des stipulations respectivement contenues dans la convention de 

prêt et dans la quittance qui figurent au présent acte, LE PRETEUR se trouve 
investi par la loi du privilège prévu par l'article 2374 2° du Code civil, lequel 
garantit le principal, les intérêts, les accessoires du ou des prêts employés au 
paiement du prix, ainsi qu'il l’a déclaré ci-dessus.

Conformément aux dispositions de l’article 2379 du même code, 
inscription sera prise dans les deux mois de ce jour par les soins du notaire 
soussigné, en vue d’assurer la conservation de ce privilège.

Aucune hypothèque complémentaire n’est demandée par le 
PRETEUR pour le solde du prêt soit 408.000 €.

A B S E N C E  D E  C O M M I S S I O N  D ’ I N T E R M E D I A I R E
Les parties déclarent que la présente vente a été négociée directement entre 

elles sans recours à aucun intermédiaire.

D E C L A R A T I O N S  F I S C A L E S

TAXATION DES PLUS-VALUES
Pour satisfaire aux dispositions légales sur les plus-values immobilières 

visées aux articles 150 U et suivants et 1609 nonies G du Code général des 
impôts, LE VENDEUR déclare :

- qu’il a son domicile à l’adresse indiquée ci-dessus et qu’il dépend du 
centre des impôts de BEAUNE, 1 rue Gaston Roupnel.

- que L’IMMEUBLE vendu lui appartient pour l’avoir :
- En ce qui concerne l'immeuble, pour l’avoir acquis de Monsieur Louis 

CHANLIAUD et Madame Marcelle Angèle BIENFAIT, son épouse, demeurant à 
BEAUNE, la Montagne, Chemin de la Vierge, aux termes d’un acte reçu par 
Maître Philippe GOUJON, notaire à CHALON SUR SAONE, le 3 Février 1998, 
dont une copie authentique a été publiée au bureau des hypothèques de DIJON 1, 
le 2 Avril 1998 volume 1998 P, numéro 1482, moyennant un prix de SEPT CENT 
CINQUANTE MILLE FRANCS ( 750.000,00  FRS )   

 - En ce qui concerne les travaux de rénovation du bâtiment en application 
des textes réglementaires applicables à la filière viti-vinicole dans le cadre du plan 
de la modernisation des chais (dispositif AGRIMER), effectués par la société 
dénommée SAS DOMAINE AF GROS, en sa qualité de preneur du bien objet des 
présentes, en suite du bail qui lui a été  consenti par Monsieur et Madame 
PARENT suivant acte sous seing privé en date du 20 juillet 2009, enregistré le 27 
novembre 2009 bordereau 2009/723 case 4, ainsi qu’il est dit ci-dessus, pour 
l’avoir  acquis par voie d’accession, en suite de la résiliation dudit bail, aux termes 
des présentes, 

Conformément aux dispositions du BOFIP (BOI-RFPI-PVI-20-10-20-10 
n°170) duquel il résulte ce qui suit :
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« En cas de cession ultérieure d'un bien immobilier reçu par accession, il 
convient de considérer que le prix d'acquisition comprend :
- le prix d'acquisition du terrain. Celui-ci s'entend du prix effectivement payé pour 
son acquisition ou, en cas d'acquisition par voie de mutation à titre gratuit 
(succession ou donation), de la valeur vénale réelle au jour de la mutation ;
- le prix de revient des constructions reçues par le bailleur.
Dans le cas où le contrat prévoit que le transfert de propriété des constructions 
s'effectue moyennant le  versement d'une indemnité au preneur en fin de bail ou 
lors de sa résiliation anticipée, le prix ou la valeur d'acquisition du terrain est 
augmenté du montant de l'indemnité ainsi versée ou du prix de revient du preneur
des constructions s'il est supérieur »
La quote-part du prix de vente afférente à ces travaux est évalué à CENT DEUX 
MILLE CINQ CENT CINQUANTE-QUATRE EUROS ET TRENTE-SEPT 
CENTIMES HORS TAXES (102 554,37 € H.T).
Le prix de revient du preneur des constructions étant supérieur au montant de 
l’indemnité versée, la valeur d’acquisition est en conséquence de SEPT CENT 
QUARANTE CINQ MILLE SIX CENT QUATRE-VINGT-QUATORZE 
EUROS TROIS CENTIMES ( 745.694,03 € ) 

En application des forfaits et abattements prévus par les articles 
150VB et suivants du Code général des impôts, la présente mutation ne 
donne lieu à aucune imposition ni déclaration sur la plus-value.

REGULARISATION DE TVA SUR IMMOBILISATION

L’article 257 bis du Code général des impôts prévoit que sont dispensées 
de Taxe sur la Valeur Ajoutée les livraisons de biens et les prestations de services 
réalisées entre redevables de la TVA à l'occasion d'une transmission d'universalité 
totale ou partielle de biens.

Le VENDEUR déclare :

– que l'immeuble faisant l'objet des présentes constitue pour lui une 
immobilisation,

-  que l’immeuble a été jusqu’à ce jour loué moyennant des loyers soumis à 
TVA

– et qu'il a, dans le cadre de l'exploitation de cet immeuble, la qualité de 
redevable de la taxe sur la valeur ajoutée à la suite de l'option prise par lui pour 
l'assujettissement des loyers à la TVA, conformément à l'article 260-2° du CGI.

L'ACQUÉREUR déclare :
– que l'immeuble, objet des présentes, constituera pour lui une 

immobilisation,
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– et qu'il aura également, dans le cadre de l'exploitation de cet immeuble, la 
qualité de redevable de la TVA en conséquence d'une option pour 
l'assujettissement des loyers à la TVA sur le fondement de l'article 260-2° du CGI, 
qu'il s'engage à formuler dans les délais prescrits par la loi.

Il résulte des déclarations précitées des parties que la vente porte sur un 
immeuble affecté à une activité de location moyennant des loyers soumis à TVA, 
consentie à un acquéreur qui entend poursuivre durablement l'activité de location 
moyennant des loyers soumis à TVA. 

En conséquence et conformément à l'article 257 bis du CGI, la présente 
cession ne donnera lieu à aucune régularisation de TVA antérieurement déduite.

IMPÔTS SUR LA MUTATION
 Pour la perception des droits, LE VENDEUR déclare :
 - être assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée dans le cadre de son activité 

économique et agir en tant que tel;
- que le BIEN vendu est achevé depuis plus de cinq ans.
 En conséquence, la présente mutation est exonérée de la taxe sur la valeur 

ajoutée conformément aux dispositions de l’article 261, 5-1° du Code général des 
impôts et est soumise à la taxe de publicité foncière au taux de droit commun 
prévu par l’article 1594 D du Code général des impôts, qui est due par 
L’ACQUEREUR.

CALCUL DES DROITS
 L'assiette de la taxe exigible sur la présente mutation est constituée par :

Le prix de la présente vente, de NEUF CENT CINQUANTE MILLE 
EUROS.

 Ci ............................................................................. 950.000,00 € 
 
 Le taux de la taxe départementale est de 4,50%.

BASE TAXABLE 950.000 € ASSIETTE TAUX TAXE

Taxe Départementale 950.000 € 4,50% 42.750 €
Taxe Communale 950.000 € 1,20% 11.400 €
Prélèvement Etat 42.750 € 2,37% 1.013 €
TOTAL 55.163 €

PUBLICITÉ FONCIÈRE
L'acte sera soumis à la formalité fusionnée d'enregistrement et de publicité 

foncière au Service de la publicité foncière de DIJON 1.

M E N T I O N  D E  C L O T U R E
Le notaire soussigné atteste que la partie normalisée contient toutes les 

énonciations de l'acte nécessaires à la publication et à l'assiette des droits.
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F I N  D E  P A R T I E  N O R M A L I S E E
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P R O T E C T I O N  D E  L ’ A C Q U E R E U R  I M M O B I L I E R  
( L O I  S R U )

L'ACQUEREUR déclarant affecter les BIENS à un usage autre que 
l’habitation, les dispositions protectrices de l'ACQUEREUR immobilier prévues 
par l'article L.271-1 du Code de la construction et de l'habitation ne sont pas 
applicables au présent acte.

D E C L A R A T I O N S  D E S  P A R T I E S
Les parties aux présentes attestent par elles-mêmes ou leurs représentants 

que rien ne peut limiter leur capacité pour l'exécution de leurs engagements et 
déclarent notamment :

- que leur identité et leur situation juridique personnelle sont conformes à 
celles indiquées en tête des présentes ;

- qu'elles ne sont pas et n’ont jamais été en état de cessation des paiements 
ou frappées d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 
judiciaires ;

- qu’elles ne font l’objet d’aucune procédure de conciliation ;
- qu’elles ne sont pas dans un état civil, civique ou commercial mettant 

obstacle à la libre disposition de leurs biens ;
- qu’elles ne font pas, en ce qui concerne les personnes physiques, l’objet 

d’une quelconque mesure de protection légale ou conventionnelle (mandat de 
protection future ayant pris effet), ni l’objet d’une procédure de règlement des 
situations de surendettement.

Les parties déclarent :
- que préalablement à la conclusion des présentes, elles avaient échangé 

toutes les informations qu’elles connaissaient et qui pouvaient avoir une 
importance déterminante sur leur décision respective de contracter, et ce, qu’il 
existe ou non entre elles un lien particulier de confiance ;

- qu’elles étaient également tenues de se renseigner elles-mêmes sur toutes 
les informations aisément accessibles ; 

- qu’elles ont une parfaite connaissance que tout manquement à cette 
obligation est susceptible d’engager la responsabilité de la partie contrevenante.

L’ACQUEREUR déclare avoir visité le BIEN et avoir pu s’entourer de 
tous sachants afin d’en apprécier l’état, la consistance, l’environnement et le 
voisinage du BIEN et ne pas avoir connaissance d’une précédente vente ou d’un 
précédent avant-contrat.

E L E C T I O N  D E  D O M I C I L E
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 

domicile :
- LE VENDEUR et L'ACQUEREUR en leurs demeures respectives; 
- LA BANQUE ou LE PRETEUR, en son siège social. 
Et spécialement pour la validité de l'inscription à prendre, élection de 

domicile est faite en l'office notarial détenteur de la présente minute.
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C H A R G E S  E T  C O N D I T I O N S  G E N E R A L E S
La vente a lieu sous les charges et conditions suivantes :

ETAT DU BIEN
L’ACQUEREUR prend LE BIEN dans son état au jour de l’entrée en 

jouissance, tel qu’il l’a vu et visité, sans recours contre LE VENDEUR pour 
quelque cause que ce soit et notamment pour mauvais état de la ou des 
constructions pouvant exister, du sol ou du sous-sol, vices même cachés, erreur 
dans la désignation, le cadastre ou la contenance cadastrale, toute différence, 
excédât-elle un vingtième devant faire son profit ou sa perte.

Toutefois, afin de respecter les dispositions de l’article 1626 du Code civil, 
LE VENDEUR garantit L’ACQUEREUR contre tous risques d’évictions, à 
l’exception des éventuelles charges déclarées aux présentes.

SERVITUDES
L’ACQUEREUR supporte les servitudes passives, apparentes ou occultes, 

continues ou discontinues, pouvant grever LE BIEN, sauf à s’en défendre, et 
profiter de celles actives s’il en existe, le tout à ses risques et périls, et sans 
recours contre LE VENDEUR.

LE VENDEUR déclare qu’il n’a créé aucune servitude et qu’à sa 
connaissance il n’en existe aucune à l’exception de celles pouvant résulter de la 
situation naturelle des lieux, de l’urbanisme ou de la loi.

OBLIGATION RÉELLE ENVIRONNEMENTALE – ABSENCE
LE VENDEUR déclare n’avoir conclu aucun contrat avec une collectivité 

publique, un établissement public ou une personne morale de droit privé agissant 
pour la protection de l'environnement et n’avoir créé aucune obligation réelle 
environnementale sur LE BIEN, ce que reconnait L'ACQUEREUR

CONTRAT D’ASSURANCE
L’ACQUEREUR fera son affaire personnelle de la continuation ou de la 

résiliation, dans les formes de droit, de toutes polices d’assurances souscrites par 
LE VENDEUR pour ce BIEN.

ABONNEMENTS
L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle à compter du jour de l’entrée 

en jouissance de tous abonnements existants.

IMPÔTS ET TAXES
L’ACQUEREUR acquitte, à compter de l’entrée en jouissance, toutes les 

charges fiscales afférentes au BIEN.
Concernant les taxes foncières, L’ACQUEREUR remboursera au 

VENDEUR, à première demande, le prorata de la taxe foncière couru depuis la 
date fixée pour l'entrée en jouissance jusqu’au 31 décembre suivant.
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R E N S E I G N E M E N T S  C O N C E R N A N T  L E  B I E N  
V E N D U

DROIT DE DISPOSER
LE VENDEUR déclare que LE BIEN ne fait l’objet d’aucune restriction à 

sa libre disposition pour quelque cause que ce soit, ni d’aucune procédure en 
cours.

SITUATION HYPOTHÉCAIRE
Il résulte d’un état hors formalité du chef du VENDEUR, en date du 3 

Juin 2020 que LE BIEN vendu n’est grevé d’aucune inscription.
LE VENDEUR déclare qu’à sa connaissance la situation hypothécaire 

n’est pas modifiée à ce jour.

OCCUPATION DU BIEN
LE VENDEUR déclare que LE BIEN vendu est à usage viticole, et qu’il 

est libre de toute location ou occupation de personne ou d'objet, réquisition ou 
préavis de réquisition.

DIAGNOSTIC TECHNIQUE
Conformément aux dispositions de l’article L.271-4. I du Code de la 

construction et de l’habitation, le VENDEUR a fourni à L’ACQUEREUR, qui le 
reconnaît, un diagnostic technique comprenant les documents relatés ci-après.

Ces documents ont été établis par un technicien répondant aux critères de 
compétence prévus par la loi, ainsi qu’il résulte de l’attestation, dont une copie est 
demeurée ci-annexée.

Les parties confirment que le prix de la présente vente a été fixé en prenant 
en considération les conclusions de ce diagnostic technique.

RÉGLEMENTATION RELATIVE À L'AMIANTE
LE VENDEUR déclare :
- que LE BIEN entre dans le champ d’application des articles R. 1334-14 

et suivants du Code de la santé publique.
- que les recherches effectuées, conformément à l’article R. 1334-24 du 

même code, ont révélé la présence d’amiante, ainsi qu’il résulte d’un diagnostic 
établi par AC ENVIRONNEMENT, le 22 juin 2020 demeuré ci-annexé (annexe 
4).

L’ACQUEREUR déclare avoir pris connaissance de ce diagnostic par la 
remise qui lui en a été faite par LE VENDEUR.

Il s’oblige à en faire son affaire personnelle, sans recours contre LE 
VENDEUR. 

ETAT DE L’IMMEUBLE - TERMITES
LE VENDEUR déclare qu'à ce jour LE BIEN n'est pas inclus dans une 

zone contaminée ou susceptible d'être contaminée par les termites au sens de 
l'article L.133-5 du Code de la construction et de l’habitation, et qu'il n'a pas 
connaissance de la présence de tels insectes.
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ETAT DE L’IMMEUBLE - MÉRULE
LE BIEN n'est pas inclus dans une zone de présence d'un risque de mérule 

au sens de l'article L.133-8 du Code de la construction et de l'habitation.
LE VENDEUR déclare   qu'il n’a réalisé aucun traitement anti-mérule 

n’ayant pas connaissance de la présence de mérule dans LE BIEN. 

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS
LE VENDEUR déclare au vu des informations mises à sa disposition par 

le Préfet du département ou par le maire de la commune, que : 
Risques naturels, miniers et technologiques
- La commune sur laquelle est situé LE BIEN objet des présentes n'est pas 

concernée par un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels, miniers ou 
technologiques, prescrit, anticipé ou approuvé. 

Radon
- LE BIEN est situé dans une commune définie par l'arrêté du 27 juin 2018 

portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français comme à 
potentiel radon, classée en Zone 1 conformément aux dispositions de l'article 
R.1333-29 du Code de la santé publique. 

Information relative à la pollution des sols
- LE BIEN ne se situe pas en secteur d’information sur les sols (SIS). 
Zone de sismicité
- LE BIEN se situe en zone de sismicité 2. En conséquence il y a lieu de 

respecter pour les constructions nouvelles, les agrandissements, les surélévations 
ou les transformations les règles édictées par les articles L.111-26 et R.111-38 du 
Code de la construction et de l'habitation, notamment quant au contrôle technique. 

Catastrophe naturelle, minière ou technologique
- La commune sur laquelle est situé LE BIEN a fait l'objet d'un ou 

plusieurs arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, minière ou 
technologique  

Sinistre
- LE BIEN n’a jamais connu de sinistres résultant de catastrophes 

naturelles, minières ou technologiques, pour lesquels il a fait une déclaration de 
sinistre auprès de sa compagnie d’assurance.

ZONE DE BRUIT - PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT DES AÉRODROMES 
L’immeuble ne se trouve pas dans une zone de bruit définie par un plan 

d’exposition au bruit des aérodromes, prévu par l’article L 112-6 du Code de 
l’urbanisme (annexe 5).

Un état des "Risques et Pollutions" en date du 22 juin 2020, soit de moins 
de six mois, a été visé par les parties et est demeuré ci-annexé (annexe 6).

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE
LE VENDEUR déclare que LE BIEN entre dans le champ d’application 

des articles R.134-1 et suivants du Code de la construction et de l’habitation et 
qu’il a fait établir un diagnostic de performance énergétique par AC 
ENVIRONNEMENT le 22 juin 2020 demeuré ci-annexé (annexe 7).
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L'ACQUEREUR reconnaît avoir été informé que, selon l’article L.271-4, 
II du Code de la construction et de l’habitation, il ne peut se prévaloir à l’encontre 
du VENDEUR des informations contenues dans le diagnostic de performance 
énergétique qui n’a qu’une valeur informative.

RACCORDEMENT AU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT

 LE VENDEUR déclare que l’ensemble de l’immeuble est raccordé 
directement au tout l’égout, sans passer par une fosse septique, conformément à la 
législation en vigueur. 

Il est annexé aux présentes, un courrier de la communauté d’agglomération 
du 14 Août 2007 précisant la nature du raccordement au réseau communal 
d’assainissement (Annexe 7 bis)

INFORMATION RELATIVE À LA CONSTRUCTION, AUX 
AMÉNAGEMENTS ET AUX TRANSFORMATIONS

CONSTRUCTION
LE VENDEUR déclare :
- que la construction du BIEN objet des présentes a été achevée depuis 

plus de dix ans ;
- qu'il n'a réalisé depuis son acquisition ou au cours des dix années qui 

précédent, aucun travaux entrant dans le champ d'application des dispositions des 
articles L.241-1 et L.242-1 du Code des assurances.

En conséquence, il n'est pas soumis aux obligations résultant des 
dispositions du Code des assurances relatives à la responsabilité et à l'assurance 
dans le domaine de la construction.

CONTRAT D'AFFICHAGE
LE VENDEUR déclare qu’il n’a consenti aucun contrat d'affichage 

pouvant grever à ce titre LE BIEN objet des présentes.

CONSULTATION DES BASES DE DONNÉES 
ENVIRONNEMENTALES

Il a été procédé aux consultations suivantes :
- de la base des anciens sites industriels et activités de services (BASIAS) ;
- de la base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement 

pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif  
(BASOL) ;

- de la base de données GEORISQUES ;
Une copie des résultats de ces consultations est ci-annexée (annexe 8).

RÉGLEMENTATION RELATIVE AUX INSTALLATIONS CLASSÉES
Le notaire soussigné a rappelé aux parties les dispositions de l’article 

L.514-20 du Code de l’environnement dont les termes sont ci-après littéralement 
rapportés :

«Lorsqu'une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été 
exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d'en informer par écrit 
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l'acheteur ; il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou 
inconvénients importants qui résultent de l'exploitation. 

Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par 
écrit à l'acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de 
substances chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de 
l'accomplissement de cette formalité.

A défaut, et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la 
destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la 
découverte de la pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la 
vente ou de se faire restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la 
réhabilitation du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation 
ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente.»

LE VENDEUR déclare, à sa connaissance :
- qu’aucune installation soumise à autorisation n’a été exploitée sur LE 

BIEN vendu
- et qu’il n’a jamais été exercé sur le terrain et les terrains avoisinants 

d’activités entraînant des dangers ou inconvénients pour la santé ou 
l’environnement (air, eaux superficielles et souterraines, sols et sous-sols).

L'ACQUEREUR déclare qu'il destine LE BIEN vendu à usage de cuverie.

PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE
L'ACQUEREUR reconnait avoir été informé par le notaire soussigné des 

dispositions des articles L.541-1 et suivants du Code du patrimoine relatives au 
régime de propriété du patrimoine archéologique qui prévoient :

En ce qui concerne les biens archéologiques immobiliers :
- que par exception à l'article 552 du Code civil, les biens archéologiques 

immobiliers qui pourraient éventuellement être découverts sur son terrain 
appartiendraient à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations de fouilles 
archéologiques ou en cas de découverte fortuite ;

- que l'Etat versera au propriétaire du fonds où est situé le bien une 
indemnité destinée à compenser le dommage qui peut lui être occasionné pour 
accéder audit bien ;

- que si le bien est découvert fortuitement et qu’il donne lieu à une 
exploitation, l’exploitant devra verser à l’inventeur une indemnité forfaitaire ou, à 
défaut, intéresser ce dernier au résultat de l’exploitation du bien. L’indemnité 
forfaitaire et l’intéressement étant calculés en relation avec l’intérêt archéologique 
de la découverte.

En ce qui concerne les biens archéologiques mobiliers :
- que par exception aux articles 552 et 716 du Code civil, les biens 

archéologiques mobiliers qui pourraient éventuellement être découverts sur son 
terrain appartiendraient à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations de 
fouilles archéologiques ou en cas de découverte fortuite, à compter de la 
reconnaissance de l'intérêt scientifique justifiant leur conservation ;

- que si les biens archéologiques mobiliers mis au jour constituent un 
ensemble cohérent dont l'intérêt scientifique justifie la conservation dans son 
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intégrité, l'autorité administrative en fera sa reconnaissance et la notifiera au 
propriétaire ;

- que toute aliénation à titre onéreux ou gratuit d'un bien archéologique 
mobilier ou d'un ensemble, ainsi que toute division par lot ou pièce d'un tel 
ensemble, est soumise à déclaration préalable auprès des services de l'Etat chargés 
de l'archéologie.

U R B A N I S M E

ENONCIATION DES DOCUMENTS OBTENUS
Sont demeurées ci-annexées les pièces suivantes :
- certificat d’urbanisme de l’article L.410-1, alinéa 1er, du Code de 

l’urbanisme délivré par la Mairie de BEAUNE, le 18 juin 2020 (annexe 9) 
- un courrier émanant de l'administration compétente en date du 18 Juin 

2020 duquel il résulte que LE BIEN n'est grevé d'aucune servitude d'alignement 
(annexe 10). 

L’ACQUEREUR reconnaît que le notaire soussigné lui a donné lecture des 
documents et déclare en avoir pris parfaite connaissance.

DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN
LE BIEN étant situé dans le champ d'application du droit de préemption 

urbain, son aliénation donnait ouverture au droit de préemption institué par les 
articles L.211-1 et suivants du Code de l'urbanisme.

En conséquence la déclaration d’intention d'aliéner a été notifiée au 
titulaire du droit de préemption par lettre recommandée avec accusé de réception, 
dont une copie et l’avis de réception sont ci-annexés.

Le titulaire du droit de préemption a expressément renoncé à l'exercice de 
ce droit ainsi qu'il résulte d'une lettre ou d'un document administratif 
régulièrement visé, en date du 1er juillet 2020 demeuré ci-annexé (annexe 11).

La mutation peut donc être réalisée au prix indiqué dans la déclaration 
d'intention d'aliéner.

DROIT DE PRÉEMPTION DE LA SAFER
La présente mutation est soumise au droit de préemption de la Société 

d'Aménagement Foncier et d’Établissement Rural (SAFER), institué par l’article 
L.143-1 du Code rural et de la pêche maritime.

Le notaire soussigné a porté à la connaissance de la SAFER de 
BOURGOGNE FRANCHE COMTE, territorialement compétente, l’ensemble des 
informations prescrites par les articles R.141-2-1 et suivants du Code rural et de la 
pêche maritime, sous forme électronique dans les conditions prévues aux articles 
1366 et 1367 du Code civil.

Une copie de cette notification ainsi que l’avis de réception sont ci-
annexés.

Par mention en date du 1er juillet 2020 ci-annexé (annexe 12), ladite 
SAFER a fait connaître qu'elle renonçait à exercer son droit de préemption.

Conformément à l’article R.141-2-4 du Code rural et de la pêche maritime, 
les parties reconnaissent que le notaire soussigné :
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- leur a rappelé les dispositions des articles R.141-2-1 à R.141-2-4 du Code 
rural et de la pêche maritime, relatives aux conditions de transmission des 
informations nécessaires à l’exercice des missions de la Société d’Aménagement 
Foncier et d’Etablissement Rural ;

- et que ces dispositions ont bien été observées.

I N T E R V E N T I O N  D U  P R E N E U R
Aux présentes et à l'instant est intervenue Madame Anne-Françoise 

PARENT, agissant en sa qualité de président de la Société dénommée DOMAINE 
A.F GROS, fermier preneur en place, ainsi qu’il est dit ci-dessus.

Lequel, connaissance prise de ce qui précède par la lecture que lui en a 
donné le notaire soussigné, reconnaît :

- qu’il était au courant depuis un certain temps du projet de vente ainsi que 
du prix et des conditions ;

- qu’il avait dispensé LE VENDEUR de lui adresser la notification prévue 
à l’article L. 412-8 du Code rural et de la pêche maritime ;

- et qu’il avait fait savoir au VENDEUR qu’il n’était pas acquéreur du 
BIEN.

Il déclare réitérer ici l’affirmation de ne pas acquérir, en renonçant 
purement et simplement au droit de préemption que lui accorde la loi, voulant et 
entendant que la présente mutation produise tous ses effets.

R E M I S E  D E  T I T R E S
Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à L'ACQUEREUR 

concernant LE BIEN, mais il pourra se faire délivrer, à ses frais, ceux dont il 
pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous les droits du VENDEUR à ce 
sujet. 

C O N D I T I O N S  D U  P R E T  C O N S E N T I  P A R  B A N Q U E  
P O P U L A I R E  B O U R G O G N E  F R A N C H E - C O M T É

 CONDITIONS PARTICULIERES

Les conditions particulières ci-après complètent les conditions générales 
en vue de leur application au présent contrat ; étant précisé que l’ensemble de ces 
conditions générales et particulières constitue un tout indivisible qui engage 
irrévocablement les parties ; lesquelles conditions sont annexées aux présentes.

EXPOSE

Le PRETEUR et l’EMPRUNTEUR ont convenu entre eux du prêt tant 
sous les conditions générales que particulières figurant à la fois aux présentes et 
dans les documents demeurés annexés et auxquels les parties déclarent vouloir se 
référer et qui ne forment qu’un tout avec le présent acte, et dont elles s’engagent 
de part et d’autre à exécuter et à respecter les dispositions qu’ils contiennent.
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Un courrier en date du 15 Juillet 2020 indiquant les dates de premières et 
dernières échéances demeure annexé aux présentes (annexe 13)

L’EMPRUNTEUR reconnaît par les présentes devoir bien et 
légitimement au PRETEUR, ce qui est accepté en son nom par son représentant, 
la somme de UN MILLION VINGT MILLE EUROS (1 020 000.00 EUR) pour le 
prêt que le PRETEUR lui consent ce jour, aux conditions ci-après relatées.

Ce prêt n’est pas concerné par les dispositions des articles L 313-24 et 
suivants du Code de la consommation.

 

CARACTERISTIQUES DU PRET

Le prêt accordé par le PRETEUR et accepté par l'EMPRUNTEUR est 
consenti aux conditions particulières suivantes : 

Nature du prêt : PRET EQUIPEMENT N° 08850655

Montant du prêt en principal : UN MILLION VINGT MILLE EUROS 
(1 020 000.00 EUR)

Durée : 180 mois

Remboursement : Mensuel

Echéances :  
La première échéance de remboursement est fixée au : 19 août 2020.
La dernière échéance de remboursement est fixée au  : 19 juillet  2035.
La date de péremption de l’inscription est fixée au : 19 juillet 2036.

Le premier remboursement est fixé, en accord avec l’Emprunteur, à une 
date qui suit la première mise à disposition totale ou partielle des fonds.

Taux :
Taux, hors assurance, de 0,700 % l’an

Le taux effectif global (articles L 314-1 et L 314-2 du Code de la consommation) 
ressort à 0,806 % l’an, soit un taux période de 0,067 %.

Garantie :
Montant du prêt garanti par l'inscription de privilège de prêteur de deniers : 

SIX CENT DOUZE MILLE EUROS (612 000.00 EUR)
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OBJET DU FINANCEMENT

Achat locaux professionnels : 16, Rue Pierre Joigneaux 21200 BEAUNE.

PROGRAMME FINANCIER

L’Emprunteur déclare sincère le Plan de financement détaillé ci-dessous et 
ne pas avoir sollicité d’autres crédits pour le programme concerné que ceux 
figurant ci-après :

Nature Montant Devises
Apport 38 293,00 EUR
Subvention 0,00 EUR
Crédit(s) BANQUE 
POPULAIRE BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTE sollicité(s)

1 020 000,00 EUR

TVA à récupérer 0,00 EUR

Montant du programme 1 058 293,00 EUR

CARACTERISTIQUES DU OU DES CREDITS

Nature du prêt N° du prêt Montant Devise Durée en mois
Prêt Equipement 08850655 1 020 000,00 EUR 180 mois

CARACTERISTIQUES DU CREDIT PROPOSE

Prêt Equipement (N° 08850655) 1 020 000,00 EUR sur 180 mois

AMORTISSEMENT DU CREDIT

- Echéance(s) constante(s)
Durée : 180 échéances mensuelles
Taux fixe : 0,700 %
Montant de l'échéance sans assurance groupe : 5 971,02 EUR

L’Emprunteur demande à la Banque que les échéances de ce prêt soient perçues 
sur le compte n° 32321809256.
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COUT DU CREDIT

Montant Devise
Montant du crédit 1 020 000,00 EUR
Intérêts 54 783,60 EUR
Frais de dossier 950,00 EUR
Frais de prise de garantie (PPD) 7 040,00 EUR
Coût total 1 082 773,60 EUR

Le coût ci-dessus indiqué correspond à une utilisation totale et en une seule fois 
du montant du crédit.

Les frais payés à un tiers intervenant sont donnés à titre estimatif.

Dans le cas de prêt assorti d’une franchise d’amortissement et dans le cas de prêt 
débloqué par tranches successives, les intérêts seront calculés sur le montant des 
sommes débloquées. L’amortissement du capital sera calculé sur le capital initial 
du prêt sauf prêt à paliers.

Le tableau d'amortissement définitif complété des dates d’échéances sera remis à 
l’Emprunteur lors de la réalisation du prêt.

Taux effectif global (TEG)
Le taux effectif global s’élève à 0,806 %, soit un taux de 0,067 % par mois.

ASSURANCES

Les emprunteurs n’ayant pas souscrit à la Convention d’Assurance Groupe 
facultative de la Banque :
-soit parce qu’ils refusent d’être assurés
- soit parce qu’ils proposent un contrat personnel
- soit parce qu'ils ont souscrit une couverture partielle reconnaissent qu’ils ont 
sciemment demandé à ne pas adhérer ou à limiter leur adhésion à ladite 
Convention Groupe couvrant les garanties décrites dans une notice dont ils ont 
pris connaissance et que leur attention a été attirée par la Banque sur les 
conséquences de leur décision en cas de sinistre. Ils dispensent la banque de toute 
information complémentaire.

GARANTIE(S)

- Privilège de Prêteur de Deniers à hauteur de 612 000,00 EUR sur l'immeuble 
sis 16, Rue Pierre Joigneaux 21200 BEAUNE, cadastré : Section AL numéro 37 
pour 8 a 55 ca 16 rue Pierre Joigneaux 21200 BEAUNE appartenant à SCI 
C.L.E.M représentée par : Mademoiselle CAROLINE PARENT et Mathias 
PARENT agissant en qualité de co-gérants.
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Notaire :
Me THOMAS Francois Stanislas
14, Rue De La Banque 71100 CHALON SUR SAONE

Cette garantie est recueillie pour sûreté du ou des crédit(s) suivant(s) :
- Prêt Equipement (No 08850655) : 1 020 000,00 EUR sur 180 mois garanti à 
hauteur de 612 000,00 EUR sur une durée de 192 mois

CLAUSE PARTICULIERE 

« Madame PARENT Caroline et Monsieur PARENT Mathias s'engagent à fournir 
à la banque avant le 30 Septembre 2020 l'accord définitif de couverture des 
risques décès, invalidité et IT donné par une compagnie d'assurance à hauteur de 
100 % pour ce prêt (100% DCPTIA IT Mme PARENT Caroline et 100% 
DCPTIA IT Mr PARENT Mathias). 
Cet accord devra inclure les caractéristiques exactes des dits prêts ».

CLAUSE PARTICULIERE du prêt N° 08850655

L'Emprunteur peut, à tout moment, rembourser en totalité ou en partie le montant 
du présent prêt.

Par dérogation aux conditions générales, le montant minimum en cas de 
remboursement partiel ne peut être inférieur à 15 000,00 euros.

En substitution de l’indemnité prévue dans les conditions générales, la Banque 
percevra une indemnité égale au montant des intérêts prévus pour la période 
s’écoulant de la date de remboursement anticipé à la date de la dernière échéance 
du contrat, déduction faite d’une somme égale à celle des intérêts recalculés au 
taux de l’OAT 10 ans, en vigueur à la date du remboursement. En toute 
hypothèse, cette indemnité ne saurait être inférieure à 5% du capital remboursé.

Les prêts relais ne sont pas concernés par ces dispositions. 

CONDITIONS GENERALES

Les conditions générales du présent prêt figurent dans le projet de 
financement demeuré ci-annexé aux présentes après mention (annexe 14).

D E C L A R A T I O N S  S U R  L E  B I E N  R E M I S  E N  
G A R A N T I E

L'EMPRUNTEUR a acquis le bien remis en garantie ce jour, et dans 
l'acte d'acquisition le vendeur a déclaré : 
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 qu'il n'existe aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte au 
droit de propriété,

 qu’il n’a pas modifié ni la destination ni la consistance du BIEN en 
contravention des dispositions et obligations légales.

Il déclare avoir été informé par le notaire soussigné que la sûreté 
immobilière qu'il confère aux présentes s'étend aux accessoires :

 matériels de l'immeuble qui sont les immeubles par destination comme 
étant ceux affectés à perpétuelle demeure, donc ceux qui ne peuvent être 
retirés sans être fracturés ou détériorés ou sans briser ou détériorer la partie 
du fonds à laquelle ils sont attachés,

 juridique de l'immeuble, qui sont notamment les servitudes, les 
mitoyennetés, les droits sur des parties communes s'il en existe.

Le détachement de l'immeuble par destination s'il est révélé au créancier 
peut lui permettre de s'y opposer ou de disposer d'un droit de préférence sur sa 
vente, et l'aliénation d'un accessoire juridique est inopposable au créancier inscrit 
antérieurement.

En toute hypothèse, dans la mesure où ces faits, s'ils surviennent, venaient 
à diminuer la valeur du bien remis en garantie, la créance serait exigible dès leur 
révélation. 

RANG DE L'INSCRIPTION
Le rang à prendre pour la garantie hypothécaire liée aux présentes est le 

PREMIER RANG.

S O U M I S S I O N  A U X  C O N D I T I O N S  G E N E R A L E S
L'EMPRUNTEUR se soumet aux conditions générales et spécifiques 

régissant les prêts consentis par le PRETEUR, conditions contenues dans un 
document qui lui a été remis préalablement et dont un exemplaire est annexé.

Il s'oblige notamment :
 A rembourser par anticipation les sommes qui pourraient être dues au 

PRETEUR en cas de survenance de l'une quelconque des causes 
d'exigibilité anticipée du prêt.

 Et à payer en sus du principal du prêt et de ses intérêts conventionnels, les 
intérêts de retard, avances, indemnités et accessoires divers. 

T R A N S P O R T  D ’ I N D E M N I T E  D ’ A S S U R A N C E S
L’EMPRUNTEUR s’oblige à justifier au PRETEUR, dans les deux mois 

des présentes, de la souscription d’une police d’assurance contre l’incendie des 
biens ci-dessus désignés, pour un montant au moins égal à leur valeur.
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Tant que l’EMPRUNTEUR sera débiteur en vertu des présentes, ces 
biens devront rester assurés pour un montant au moins égal. Ce montant devra être 
augmenté si le PRETEUR le demande, notamment en vue de parer à toutes pertes 
pouvant résulter de l’application de la règle proportionnelle. A défaut d’accord, le 
nouveau montant sera fixé à dires d’experts.

A toute demande du PRETEUR, l’EMPRUNTEUR devra justifier des 
assurances et du paiement des primes.

Faute d’exécution de ces divers engagements, le PRETEUR pourra :
 assurer lui-même les biens dont s’agit jusqu’au montant ci-dessus prévu à 

une ou plusieurs compagnies de son choix, aux frais de 
l’EMPRUNTEUR ;

 agir contre l’EMPRUNTEUR comme il est dit sous le titre « Exigibilité 
anticipée » des conditions du prêt.

En cas de sinistre, les sommes dues par les compagnies devront être 
versées au PRETEUR, sans le concours et hors la présence de 
l’EMPRUNTEUR, et ce jusqu'à concurrence du montant de la créance du 
PRETEUR en principal, intérêts et accessoires, d’après l’évaluation présentée par 
lui.

Si le PRETEUR a trop perçu, l’EMPRUNTEUR aura un recours contre 
lui, mais il ne pourra en exercer aucun contre les compagnies qui seront 
valablement déchargées dans les conditions ci-dessus prévues.

Les présentes seront notifiées aux compagnies d’assurances. A cet effet, 
les parties requièrent le notaire soussigné d’effectuer toutes formalités utiles.

Notification des présentes avec opposition au paiement de l’indemnité sera 
faite à la compagnie d’assurance intéressée aux frais de l’EMPRUNTEUR.

Il est précisé que tous travaux devront faire l’objet à leur achèvement d’un 
avenant à la police d’assurance et qui sera porté à la connaissance du PRETEUR 
par les soins de l’EMPRUNTEUR qui s’y oblige.

D E C L A R A T I O N S  D E S  P A R T I E S  S U R  L E U R  
C A P A C I T E

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes, et elles déclarent notamment :

 Que leurs caractéristiques indiquées en tête des présentes telles que 
nationalité, domicile, siège, état civil, capital, numéro d’immatriculation, 
sont exactes.

 Qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire.

 Qu'elles ne sont concernées, en ce qui concerne les personnes physiques :

 Par aucune des mesures légales relatives aux personnes protégées 
qui ne seraient pas révélées aux présentes.
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 Par aucune des dispositions sur le règlement des situations de 
surendettement ni par une procédure de rétablissement personnel.

 Qu’elles ne sont concernées, en ce qui concerne les personnes morales :

 Par aucune demande en nullité ou dissolution.

O R I G I N E  D E  P R O P R I E T E
Les biens immobiliers objet des présentes appartiennent à Monsieur et 

Madame François PARENT par suite de l'acquisition faite qu’ils en ont faite au 
cours et pour le compte de la communauté existant entre eux de Monsieur Louis 
CHANLIAUD né à SAINT CLEMENT SUR GUYE, le 24 mai 1929 et Madame 
Marcelle Angèle BIENFAIT son épouse, née à SAINT MAURICE DES 
CHAMPS, le 31 mai 1934, demeurant à BEAUNE, La Montagne, Chemin de la 
Vierge 

Suivant acte reçu par Maître Philippe GOUJON, notaire à BEAUNE le 3 
Février 1998 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix de SEPT CENT 
CINQUANTE MILLE FRANCS ( 750.000,00  FRS ) sur cette somme, celle de 
QUATRE CENT MILLE FRANCS ( 400.000,00  FRS ) a été payée comptant et 
quittancée dans l'acte. 

Quant au solde, il a été stipulé payable à terme au plus tard le 20 août 1998 
laquelle somme est aujourd'hui entièrement payée, ainsi déclaré

Audit acte LE VENDEUR a déclaré qu'il n'était frappé d'aucune mesure 
restreignant son pouvoir de disposer librement du BIEN vendu. Une copie 
authentique de cet acte a été publiée au bureau des hypothèques de DIJON 1 le 2 
Avril 1998, volume 1998 P, numéro 1482.

O R I G I N E  D E  P R O P R I E T E  A N T E R I E U R E
L'origine de propriété antérieure est demeurée jointe et annexée (annexe 

14bis) 

E Q U I L I B R E  D U  C O N T R A T
L’ensemble des clauses du présent contrat a fait l’objet d’une négociation 

entre les parties, et prend en considération les obligations réciproques souscrites 
au sein des présentes.

P U B L I C I T E  F O N C I E R E
Cet acte sera soumis par les soins du notaire soussigné à la formalité 

fusionnée d’enregistrement et de publicité foncière au Service de la publicité 
foncière compétent dans les conditions et délais prévus par les dispositions légales 
et réglementaires et aux frais de L’ACQUEREUR.

Si LE BIEN est grevé d’inscriptions, LE VENDEUR sera tenu d’en 
rapporter à ses frais mainlevées et de justifier de l’exécution de la radiation de ces 
inscriptions, dans les quarante jours de la dénonciation amiable qui lui en sera 
faite au domicile élu.
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P O U V O I R S
Les parties, agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs 

nécessaires à tout collaborateur de l'office notarial dénommé en tête des présentes, 
à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour 
mettre le présent acte en concordance avec tous les documents hypothécaires 
cadastraux ou d’état civil.

R E N O N C I A T I O N  A  L A  R E V I S I O N  D U  C O N T R A T  
P O U R  I M P R E V I S I O N  

Les parties reconnaissent être informées des dispositions de l'article 1195 
du Code civil qui dispose : 

"Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du 
contrat rend l'exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas 
accepté d'en assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation du 
contrat à son cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations durant la 
renégociation. 

En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent 
convenir de la résolution du contrat, à la date et aux conditions qu'elles 
déterminent, ou demander d'un commun accord au juge de procéder à son 
adaptation. A défaut d'accord dans un délai raisonnable, le juge peut, à la 
demande d'une partie, réviser le contrat ou y mettre fin, à la date et aux 
conditions qu'il fixe." 

Les parties souhaitant expressément que le présent contrat ne puisse être 
remis en cause quel que soit le ou les évènements qui pourrai(en)t intervenir et 
rendre son exécution excessivement onéreuse, déclarent expressément en assumer 
le risque et en conséquence, dans une telle circonstance, renoncer au bénéfice des 
dispositions de l'article 1195 du Code civil.

F R A I S
L’ACQUEREUR paiera tous les frais, droits et émoluments des présentes 

et ceux qui en seront la suite ou la conséquence en application de l’article 1593 du 
Code civil.

C O P I E  E X E C U T O I R E  A  O R D R E
Les parties requièrent le notaire soussigné de délivrer au PRETEUR une 

copie exécutoire à ordre unique transmissible par voie d’endossement, dans les 
conditions prévues par la loi numéro 76-519 du 15 juin 1976 et plus particulièrement 
des articles 6 alinéa 1er, 7 et 11 de ladite loi, ci-après littéralement rapportés.

Cet endossement transférera à son bénéficiaire la propriété de la créance, 
avec tous les droits, garanties et sûretés y attachés. En conséquence, le dernier 
bénéficiaire de l’endos aura seul droit, lors du remboursement du prêt, ou lorsque 
les sûretés se trouveront produire leurs effets, à l’exercice de tous les droits 
résultant du présent acte, par la représentation de la copie exécutoire, revêtue de 
l’endos à son ordre.

L’endos au profit d’un autre établissement bancaire, financier ou de crédit 
à statut légal spécial devra être daté et signé par l’endosseur, exprimer la valeur 
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fournie et désigner l’établissement bancaire bénéficiaire de l’endossement, 
éventuellement, il sera signifié à l’EMPRUNTEUR par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception.

Si la copie exécutoire à ordre venait à être endossée au profit d’une 
personne physique ou morale autre qu’un établissement bancaire, financier ou de 
crédit à statut légal spécial, elle devrait être revêtue du texte des articles 6 alinéas 
1er et 7 de la loi numéro 76-519 du 15 juin 1976 et son endossement serait établi par 
acte notarié dans les conditions prévues à l’article 6 de ladite loi. Le paiement 
total ou partiel du capital et la mainlevée de l’inscription hypothécaire 
s’effectueraient alors conformément à toutes les dispositions des articles 7 et 10 
de ladite loi.

RAPPEL DES DISPOSITIONS LEGALES
(Loi du quinze juin mil neuf cent soixante-seize)
Article 6 - Alinéa 1
« l’endossement de la copie exécutoire à ordre est obligatoirement 

constaté par acte notarié, et porté sur la copie exécutoire elle-même. »
Article 7 -
« Le paiement total ou partiel du capital ne peut être exigé que sur 

présentation de copie exécutoire à ordre à moins qu’en vertu d’une disposition de 
l’acte ayant constaté la créance, le paiement doive être effectué à un 
établissement bancaire financier ou de crédit à statut légal spécial ou à un 
notaire chargé d’exiger et de recevoir paiement pour le compte du créancier. »

« Les paiements anticipés ne libèrent le débiteur que s’ils sont portés sur 
la copie exécutoire à ordre : toutefois, à l’égard du créancier qui a reçu l’un de 
ces paiements ou d’un créancier de ce dernier ayant fait saisie-arrêt, la libération 
du débiteur peut être établie dans les conditions de droit commun. »

Article 11 -
« Les formalités mentionnées aux articles 5 alinéas 2, 2°, 6, 7 et à l’article 

10 alinéa 5, ne sont pas obligatoires lorsque la copie exécutoire à ordre est créée 
ou endossée au profit d’un établissement bancaire, financier ou de crédit à statut 
légal spécial. En cas d’endossement par un des établissements mentionnés à 
l’alinéa précédent au profit d’une personne autre que l’un de ces établissements, 
la copie exécutoire à ordre doit comporter la mention prévue par l’article 5 
alinéa 2, 2°, s’il y a lieu, et la mention des paiements anticipés effectués 
antérieurement à peine par l’établissement endosseur d’engager sa responsabilité 
envers le débiteur. »

Le PRETEUR a dispensé le notaire d'établir dès à présent la copie 
exécutoire, se réservant la faculté de la requérir ultérieurement à ses frais.

M E N T I O N  S U R  L A  P R O T E C T I O N  D E S  D O N N E E S  
P E R S O N N E L L E S

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties 
pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat 
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dont sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance 
n°45-2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants :

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la 
Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.) ;

• les Offices notariaux participant ou concourant à l’acte ;
• les établissements financiers concernés ;
• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales ;
• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production 

des statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013 ;

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans 
le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou faisant l'objet 
de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme. 

Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection des 
données reconnue comme équivalente par la Commission européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être 
indispensable afin de mener à bien l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des 
personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités 
politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme 
sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou 
l’effacement de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s’y 
opposer pour des raisons tenant à leur situation particulière.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
parties peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr Si les parties 
estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne sont pas 
respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 
européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France.

B A S E  P E R V A L
Les parties sont informées que les données descriptives et économiques 

contenues au présent acte sont partiellement transcrites dans une base de données 
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immobilières, dénommée PERVAL, exploitée par Min.not et dont la diffusion a 
pour finalité de faciliter le suivi du marché et l'évaluation des biens immobiliers.

Ce traitement porte sur des données anonymes. L'inscription de la présente 
mutation dans cette base offre aux parties la possibilité de suivre l'évolution de la 
valeur de leur bien et aux professionnels du secteur de disposer d'informations 
fiables et mises à jour sur l'évolution du marché immobilier.

Ces données ne contiennent aucun caractère directement nominatif sur les 
contractants au présent acte. En application des articles 26 et 27 de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978, les parties disposent d'un droit d'opposition à ce que des 
informations à caractère nominatif les concernant fassent l'objet d'un traitement 
informatisé, ainsi que d'un droit d'accès et de rectification auprès du correspondant 
informatique et libertés de Min.not.

Cette formalité donne droit à la perception par le notaire des émoluments 
prévus à l’article A. 444-171 du Code de commerce.

A F F I R M A T I O N  D E  S I N C E R I T E
Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code 

général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. En outre, elles 
reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des peines encourues en 
cas d'inexactitude de cette affirmation.

Le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

C E R T I F I C A T I O N  D E  L ' I D E N T I T E  D E S  P A R T I E S
Le notaire soussigné certifie et atteste que l’identité complète des parties 

dénommées aux termes des présentes, telle qu’elle est indiquée à la suite de leurs 
noms et dénominations, lui a été régulièrement justifiée. Et notamment en ce qui 
concerne la société dénommée C.L.E.M au vu d’un extrait K-bis de son 
inscription au Registre du commerce et des sociétés. 

A N N E X E S
La signature électronique du notaire en fin d’acte vaut également pour ses 

annexes.

DONT ACTE

Sans renvoi.
Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire 

soussigné, à 15 heures, les jour, mois et an indiqués aux présentes.
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes, les déclarations les 

concernant, puis le notaire soussigné a recueilli l’image de leur signature 
manuscrite et a lui-même signé au moyen d’un procédé de signature électronique 
sécurisé.
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Recueil de signatures par Me. François-Stanislas THOMAS

M. François Marie PARENT
A signé
A l'office
Le 22 juillet 2020
 

Mme Anne-Françoise Monique 
GROS, agissant qualité et ès 
qualité de DOMAINE A.F 
GROS
A signé
A l'office
Le 22 juillet 2020
 

Mme Caroline PARENT, 
représentante de C.L.E.M
A signé
A l'office
Le 22 juillet 2020
 

M. Mathias PARENT, 
représentant de C.L.E.M
A signé
A l'office
Le 22 juillet 2020
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M. Charles VERNIER, 
représentant de BANQUE 
POPULAIRE BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTÉ
A signé
A l'office
Le 22 juillet 2020
 

et le notaire Me THOMAS 
François-Stanislas
A signé
A l'office
L'AN DEUX MILLE VINGT
LE VINGT-DEUX JUILLET
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COPIE EXECUTOIRE A ORDRE D'UN ACTE AUTHENTIQUE SUR 
SUPPORT ELECTRONIQUE
Délivrée à BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE FRANCHE COMTE

Signée électroniquement par le Notaire le 3 août 2020
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140211636 
TC/CLR/      

      
      
A BESANCON (Doubs), 2D, rue Isenbart, au siège de l’Office Notarial 

« RACLE et COLIN & ASSOCIES », ci-après nommé, 
Maître Thierry COLIN, Notaire Associé de la Société Civile 

Professionnelle «RACLE et COLIN & ASSOCIES», titulaire d’un office notarial 
ayant son siège à BESANCON, rue Isenbart, numéro 2D, 

 
A reçu le présent acte contenant PROCURATION, 

 
A LA REQUETE DE : 
 
Monsieur Nicolas ARNOUX, Directeur du Département Réalisation Crédits 

particuliers de la BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE, domicilié 
professionnellement à DIJON (21000), 14 Boulevard de la Trémouille. 

 
Préalablement à la procuration objet des présentes, il est rappelé : 
 
1°) Suivant délibération du conseil d'administration de la BANQUE 

POPULAIRE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE, en date du 21 mars 2012, Monsieur 
Bruno DUCHESNE domicilié professionnellement à DIJON (21000), 14 Boulevard de 
la Trémouille, a été nommé en qualité de directeur général de la BANQUE 
POPULAIRE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE. Une copie certifiée conforme de 
l'extrait de cette délibération du conseil d'administration demeurera ci-annexée. 

(Annexe n°1) 
 
2°) Par acte en date du 25 août 2015, Monsieur Bruno DUCHESNE, agissant 

en sa qualité de Directeur Général, a délégué une partie de ses pouvoirs à Monsieur 
Patrick LEMBLE domicilié professionnellement à DIJON (21000), 14 Boulevard de la 
Trémouille, avec faculté de subdéléguer. Une copie certifiée conforme de cette 
délégation demeurera ci-après annexée. 

(Annexe n°2) 
 
3°) Par acte en date du 10 avril 2019, Monsieur Patrick LEMBLE agissant en 

sa qualité de Directeur de la Qualité et des Prestations, a délégué une partie de ses 
pouvoirs à Monsieur Nicolas ARNOUX domicilié professionnellement à DIJON 
(21000), 14 Boulevard de la Trémouille, avec faculté de subdéléguer. Une copie 
certifiée conforme de cette délégation demeurera ci-après annexée. 

(Annexe n°3) 
 

CECI étant rappelé, il est passé à la procuration objet des présentes. 
 
 Par les présentes, Monsieur Nicolas ARNOUX ès qualités, agissant au nom et 
pour le compte de la BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE, 
Société Coopérative Anonyme de BANQUE POPULAIRE à capital variable, dont le 
siège est à 14 Boulevard de la Trémouille BP 20810 21008 DIJON CEDEX, 
immatriculée au Registre du Commerce de DIJON sous le numéro 542820352, en 
vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par Monsieur Patrick LEMBLE, Directeur 
de la Qualité et des Prestations de la BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTE par acte sous seing privé en date du 10 avril 2019, ci-dessus 
visé, avec faculté de subdéléguer, lui-même régulièrement habilité à cet effet, avec 
également faculté de subdéléguer, par Monsieur Bruno DUCHESNE, Directeur 
Général de la BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE FRANCHE, suivant délégation 
de pouvoirs sous seing privé en date du 25 août 2015  ci-dessus visé, constitue pour 
mandataire spécial : 

 

LE QUINZE AVRIL
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF,
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2 

Tout notaire associé ou salarié, tout notaire assistant et tout collaborateur 
qualifié dépendant de l’office notarial RACLE ET COLIN & ASSOCIES dont le siège 
est à BESANCON (25000), 2d rue Isenbart : 

 
- Avec possibilité de se substituer tout notaire associé ou salarié, tout 

notaire assistant et tout collaborateur qualifié de toute étude notariale, en 
lui déléguant tout ou partie des présents pouvoirs et plus généralement 
pour faire tout ce qui sera utile et nécessaire. 

 
- Avec possibilité de se substituer tout employé de la BANQUE 

POPULAIRE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE en lui déléguant tout ou 
partie des présents pouvoirs et plus généralement pour faire tout ce qui 
sera utile et nécessaire. 

 
Auquel il donne, au nom de la BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE 

FRANCHE-COMTE, ci-après dénommée le "MANDANT" ou le "PRETEUR" les 
pouvoirs ci-après pour la représenter, à l'effet de : 
 

• Signer au nom et pour le compte de la BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTE tout acte de prêt, 
 

• Accepter toute promesse d'emploi, toute promesse d'affectation hypothécaire, 
toute affectation hypothécaire, tout nantissement, toute caution, toute 
subrogation et généralement toute autre garantie, prévue dans les termes de 
la notification d'accord ou de l'offre de prêt préalablement transmise, et de 
manière générale, accomplir toutes les formalités utiles et nécessaires, 
 

• Modifier dans l'acte de prêt la répartition entre le privilège de prêteur de 
deniers et l'hypothèque conventionnelle, à condition que cela n’affecte pas le 
rang de l'inscription, 
 

• Substituer l'hypothèque conventionnelle au privilège de prêteur de deniers 
lorsque cela est nécessaire, 
 

• Accepter dans les hypothèses de rachat de crédit, un rang d'inscription de la 
garantie inférieur à celui formulé aux termes de l'offre de prêt, dès lors que la 
garantie inscrite en rang supérieur devient sans objet, une fois le crédit soldé 
au moyen des fonds empruntés, 
 

• Consentir et établir toute mainlevée entière et définitive, totale ou partielle, 
avec ou sans paiement, avec désistement de tout droit d'hypothèque, de 
privilège de vendeur, d'action résolutoire, de privilège de prêteur de deniers, 
de nantissement,  
 

• Renouveler toutes garanties, inscriptions hypothécaires, nantissements, à la 
demande du PRETEUR, 
 

• Indiquer au notaire de l'EMPRUNTEUR les dates d'échéances du prêt qui lui 
seront données par la BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE FRANCHE-
COMTE. 
 

• Dispenser le notaire de l'EMPRUNTEUR d'établir initialement une copie 
exécutoire en réservant le droit pour la BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTE de demander ultérieurement sa délivrance aux frais 
exclusifs du PRETEUR, 
 

• Demander, en tant que de besoin, au notaire de l'EMPRUNTEUR d'établir 
cette copie exécutoire ou conférer tous pouvoirs au mandataire à l'effet de 
l'établir. 
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• Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et pièces, élire domicile et 
généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire en ce sens, 
 

• Le mandant autorise le mandataire à déroger au principe édicté par l'alinéa 
premier de l'article 1161 du Code civil qui dispose qu'un représentant ne peut 
agir pour le compte des deux parties au contrat ni contracter pour son propre 
compte avec le représenté. 

 
Il est rappelé que le déblocage des fonds s’effectuera par la comptabilité de 
l’office notarial RACLE ET COLIN & ASSOCIES - 2D Rue Isenbart 25000 
BESANCON. 

  
DUREE 

Cette procuration est consentie pour une durée indéterminée. 

  
ENREGISTREMENT 

Droit payé sur état : 25,00 euros. 
 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
 
 

M. ARNOUX Nicolas a signé
à BESANCON 
le 15 avril 2019

et le notaire Me COLIN THIERRY a 
signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF  
LE QUINZE AVRIL
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Liste des annexes : 

- DELIBERATION CA DU 21 MARS 2012 

- PROCURATION M DUCHESNE à M LEMBLE du 25/08/2015 

- Pouvoir M LEMBLE à M ARNOUX 

Le(s) soussigné(s) déclare(nt) avoir pris connaissance de l’ensemble des annexes qui précèdent. 

M. ARNOUX Nicolas a signé
à BESANCON 
le 15 avril 2019
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AGENCE COTE D OR

COORDONNÉES DESTINATAIRE

RÉFÉRENCE 

DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE

PROPRIÉTAIREDÉSIGNATION DU BIEN

14 rue du Golf

21800 QUETIGNY

Tel : 0380329026

Fax : 0825800954

Mme et Mr PARENT François
5 Grande Rue

21630 POMMARD

Référence : 002B3009467

A communiquer pour toute correspondance

Réalisé le : 22/06/2020

Reférence mandataire : B3002922

Mme et Mr PARENT François

5 Grande Rue

21630 POMMARD

Ensemble Immobilier

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

Diagnostics

AC Environnement - 64 rue Clément Ader - CS 70064 - 42153 RIORGES - Fax : 0825800954

SIRET : 441 355 914 00298 - N° de TVA Intracommunautaire : FR03441355914 - Code APE : 7120

Assurée par HDI Global SE N°76208471-30015 (date de validité : du 01/01/2020 au 31/12/2020)
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Référence : 002B3009467

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

SYNTHESE

Note de synthèse

Présence

AMIANTE : Dossier Technique Amiante (DTA) (Liste A et B)

Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et 
produits contenant de l'amiante.

AC Environnement - 64 rue Clément Ader - CS 70064 - 42153 RIORGES - Fax : 0825800954

SIRET : 441 355 914 00298 - N° de TVA Intracommunautaire : FR03441355914 - Code APE : 7120

Assurée par HDI Global SE N°76208471-30015 (date de validité : du 01/01/2020 au 31/12/2020)
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Référence : 002B3009467

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

AMIANTE

Rapport de repérage des matériaux et produits de la liste A et B 

contenant de l'amiante à intégrer au Dossier Technique Amiante (DTA)
Mission de repérage réalisée selon les dispositions des articles R1334-17 et 18, R1334-20 et 21 et R1334-29-5 du Code de la 

santé publique et conformément aux arrêtés du 12 décembre 2012 modifiés relatifs au repérage des matériaux et produits des 

listes A et B contenant de l'amiante, ainsi qu'à la norme NF X46-020. 

A - RENSEIGNEMENTS 
ADMINISTRATIFS

16 Rue Pierre Joigneaux 21200 BEAUNE

 

Nom prénom :

Désignation :

N° de lot :

Références client :

Etage :

Batiment : NC

NC

B3002922

Non communiqué

Ensemble Immobilier

TELLA Tristan

Date de construction/permis de construire :

Fonction du bâtiment :

Date commande :

Date repérage :

Représentant du DO :

Rapport émis le :

Assurance  :

Immeuble

22/06/2020

22/06/2020

Agence LIONEL BLOUZARD CONSEIL

22/06/2020

Le présent rapport est établi par une personne dont les 

compétences sont certifiées par ICERT - Parc Edonia – Bat G – 

Rue de la Terre Victoria - 35760 ST Grégoire

Certification n° : CPDI 4454 V2

Délivré le 13/11/2018

Avant 1949

A-2A-1 
Adresse :

Propriétaire :

Mme et Mr PARENT François

5 Grande Rue

21630 POMMARD

Donneur d'ordre :

Agence LIONEL BLOUZARD CONSEIL

47 rue Poterne

21200 BEAUNE

Société & Siret : AC Environnement - 441355914

HDI Global SE N°76208471-30015 (date de 

validité : du 17/03/2020 au 31/12/2020)

DÉSIGNATION DE L'IMMEUBLE PROPRIETAIRE / DONNEUR D'ORDRE

OPERATEUR DE REPERAGEA-3 

ASSURANCEA-4

PRÉSENCE D'AMIANTE DANS LE CADRE DE LA MISSION Oui

NonPRÉSENCE DE LOCAUX OU PARTIES DE LOCAUX NON VISITÉS ET OU 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité

DE COMPOSANTS OU PARTIES DE COMPOSANTS NON INSPECTÉS

AC Environnement - 64 rue Clément Ader - CS 70064 - 42153 RIORGES - Fax : 0825800954

SIRET : 441 355 914 00298 - N° de TVA Intracommunautaire : FR03441355914 - Code APE : 7120

Assurée par HDI Global SE N°76208471-30015 (date de validité : du 01/01/2020 au 31/12/2020)
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Référence : 002B3009467

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

AMIANTE

A - Renseignements administratifs

A-1 - Désignation de l'immeuble

A-2 - Propriétaire / Donneur d'ordre

A-3 - Opérateur de repérage

A-4 - Assurance

B - Sommaire

C - Locaux ou parties de locaux et composants ou parties de composant

C-1 - Locaux visités

C-2 - Locaux ou partie(s) de locaux non visité(s) et composant(s)   

ou partie(s) de composant non inspecté(s)

D - Conclusion(s)

D-1 - Conclusion(s) du rapport de mission

D-2 - Commentaire(s) et réserve(s)

E - Conditions de repérage

E-1 - Rapport(s) précédemment réalisé(s)

E-2 - Objet, méthodologie et cadre juridique de l'intervention

E-3 - Périmètre de repérage

E-4 - Conditions de réalisation du repérage

F - Grille de résultat du repérage

G - Obligations réglementaires du propriétaire 

Recommandations de gestion adaptées aux besoins de protection des 

personnes

H - Recommandations générales de sécurité 

 

Plan de repérage technique

Reportage photographique

Etat de conservation des matériaux de la liste A

Etat de conservation des materiaux de la liste B

Fiche d'identification et de cotation des prélèvements

Rapport(s) d'analyse(s) du laboratoire

Documents

Annexes

B - SOMMAIRE

C - LOCAUX OU PARTIE(S) DE LOCAUX ET COMPOSANT(S) OU PARTIE(S) 
DE COMPOSANT

Plan Volume Plan Volume

Vol 1 (Façade sur cour 1) Vol 2 (Façade sur cour 2)Façades Façades

Vol 3 (Façade rue Naigeons) Vol 4 (Façade sur cour 3)Façades Façades

Vol 5 (Façade rue joigneaux 1) Vol 6 (Façade rue joigneaux 

2)

Façades Façades

Vol 7 (Toiture 1) Vol 8 (Toiture 2)Plan Masse Plan Masse

Vol 9 (Toiture 3) Vol 10 (Toiture 4)Plan Masse Plan Masse

Vol 11 (Cave Voutée N°1) Vol 12 (Cave Voutée N°2)Sous sol Sous sol

Vol 13 (Stockage Bouteilles) Vol 14 (Stockage 1)Sous sol Sous sol

Vol 15 (Remise) Vol 16 (Cour)Rez de chaussée Rez de chaussée

Vol 17 (Réception Clients) Vol 18 (Sanit)Rez de chaussée Rez de chaussée

Vol 19 (Embouteillage) Vol 20 (Atelier)Rez de chaussée Rez de chaussée

Vol 21 (Cuverie) Vol 22 (Hall d'expédition)Rez de chaussée Rez de chaussée

Vol 23 (Mezzanine) Vol 24 (Dégagement)Niveau 1 Niveau 1

Vol 25 (Stockage 2) Vol 26 (Salle de dégustation)Niveau 1 Niveau 1

Vol 27 (Sanit 2) Vol 28 (Grenier 2)Niveau 1 Niveau 1

Vol 29 (Chaufferie)Niveau 2

LISTE DES LOCAUX VISITÉSC-1

Liste des locaux ou parties de locaux, composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des 

investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l'absence d'amiante :

Investigations supplémentairesJustification(s)Localisation

Néant Néant Néant

LOCAUX OU PARTIE(S) DE LOCAUX NON VISITÉ(S) ET COMPOSANT(S) OU PARTIE(S) 
DE COMPOSANT NON INSPECTÉ(S)

C-2

AC Environnement - 64 rue Clément Ader - CS 70064 - 42153 RIORGES - Fax : 0825800954

SIRET : 441 355 914 00298 - N° de TVA Intracommunautaire : FR03441355914 - Code APE : 7120

Assurée par HDI Global SE N°76208471-30015 (date de validité : du 01/01/2020 au 31/12/2020)
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Référence : 002B3009467

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

AMIANTE

D - CONCLUSIONS

CONCLUSION(S) DU RAPPORT DE MISSIOND-1

Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et 

produits contenant de l'amiante

Localisation Matériau Après analyse Etat de conservation

Vol 6

(Façade rue joigneaux 2)

Conduit en fibres-ciment Positif sur jugement personnel EP

Néant

COMMENTAIRE(S) ET RESERVE(S)D-2

E - CONDITIONS DE REPÉRAGE

RAPPORT(S) PRECEDEMMENT REALISE(S)E-1

Date Références Principales conclusions

cf fiche récapitulative cf fiche récapitulative cf fiche récapitulative

AC Environnement - 64 rue Clément Ader - CS 70064 - 42153 RIORGES - Fax : 0825800954
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Référence : 002B3009467

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

AMIANTE

Objet de la mission :

Etablir ou mettre à jour le rapport de repérage des matériaux et produit de liste A et B de l'annexe 13-9 du Code de la santé 

publique en vue de la constitution ou de l'actualisation de Dossier Technique Amiante.

Obligation règlementaire de la constitution du DTA :

Le présent rapport de repérage devra être joint par le propriétaire aux autres pièces constitutives du Dossier Technique Amiante 

du bien, telles que définies à l'article R1334-29-5 du Code de la santé publique.

Méthodologie :

Rechercher, identifier, localiser et évaluer l'état de conservation des produits de la liste A et B accessibles sans travaux 

destructifs. Pour les matériaux de la liste B, leur risque de dégradation lié à l'environnement est également évalué.

Cadre réglementaire et normatif :

- Code de la santé publique : articles R1334-17 et 18, R1334-20 et 21, R1334-29-5, listes A et B de l'annexe 13-9;

- Décret n°2011-629 de 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à 

l'amiante dans les immeubles bâtis;

- Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste 

A contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage;

- Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste 

B contenant de l'amiante et du risque de dégradation lié à l'environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage;

- Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux recommandations générales de sécurité et au contenu de la fiche récapitulative du 

"dossier technique amiante";

- Norme NF X46-020;

Limite de la mission:

Le présent rapport de repérage correspond à l’Etat relatif à la présence ou l’absence d’amiante à produire en cas de vente, prévu 

à l’article L1334-13 et R1334-29-7 du Code de la santé publique, dans les limites de réalisation de la mission rappelées dans le 

présent rapport. Le présent rapport de repérage n’est pas suffisant pour couvrir les obligations d’évaluation initiale du risque 

amiante du propriétaire/donneur d’ordre/maître d’ouvrage en cas de travaux, prévues par le code du travail aux articles R4412-97 

à R4412-97-6. En cas de travaux, le propriétaire propriétaire/donneur d’ordre/maître d’ouvrage devra fournir aux entreprises 

intervenantes un repérage amiante avant travaux, réalisé selon les dispositions de l’article R4412-97 du Code du travail et dans 

les conditions prévues dans l’arrêté du 16 juillet 2019 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations dans les 

immeubles bâtis.

E-2 OBJET, METHODOLOGIE ET CADRE JURIDIQUE DE L'INTERVENTION

Notre périmètre de repérage porte sur l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble listés au point C-1 du présent rapport et 

figurant sur le schéma de repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités listés au 

point C-2.

PERIMETRE DE REPERAGEE-3

Programme de repérage

Le programme de repérage de la mission est constitué par les matériaux et produits des listes A et B de l'annexe 13-9 du Code 

de la santé publique :

Liste A mentionnée à l'article R 1334-20

Composant à sonder ou à vérifier

Flocages

Calorifugeages

Faux plafonds

CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGEE-4

AC Environnement - 64 rue Clément Ader - CS 70064 - 42153 RIORGES - Fax : 0825800954
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Référence : 002B3009467

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

AMIANTE

Composant de la construction Partie de composant à sonder ou à vérifier

1. Parois verticales intérieures

- Murs et cloisons "en dur" et poteaux 
(périphériques et intérieurs). 

- Cloisons (légères et préfabriquées), gaines
 et coffres.

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, amiante-ciment) 

et entourages de poteaux (carton, amiante-ciment, matériau sandwich, 

carton + plâtre), coffrage perdu.

Enduits projetés, panneaux de cloisons.

4. Eléments extérieurs

2. Planchers et plafonds

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et 

coffres.

Planchers

Enduits projetés, panneaux collés ou vissés.

Dalles de sol.

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs

Liste B mentionnée à l'article R 1334-21

Conduits de fluides (air, eau et autres fluides...).

Clapets / volets coupe feu

Portes coupe feu

Vides ordures

Conduits, enveloppe de calorifuges.

Clapets, volets, rebouchage.

Joints (tresses, bandes).

Conduits.

Toitures.

Bardages et façades légères.

Conduits en toiture et façade.

Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composite, fibres-ciment), 

bardeaux bitumineux.

Plaques, ardoise, panneaux (composites, fibre-ciment).

Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, conduits de fumée.

AC Environnement - 64 rue Clément Ader - CS 70064 - 42153 RIORGES - Fax : 0825800954

SIRET : 441 355 914 00298 - N° de TVA Intracommunautaire : FR03441355914 - Code APE : 7120

Assurée par HDI Global SE N°76208471-30015 (date de validité : du 01/01/2020 au 31/12/2020)

PAGE 7 / 28

Page 67



Référence : 002B3009467

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

AMIANTE

F - GRILLE DE RESULTAT DU REPERAGE

Localisation Categorie Composant Partie de 

composant

Action Description Précision Ref prél. Descriptif Résultat ConclusionListe EC

Plan : Façades

Vol 6 (Façade rue 

joigneaux 2)

Conduit eau Conduit en 

fibres-ciment

S1 Présence sur 

jugement 

personnel de 

l'opérateur de 

repérage

Conduits, 

canalisations 

et 

équipements

B EP

Vol 1

(Façade sur cour 1)
Néant* Absence

Vol 2

(Façade sur cour 2)
Néant* Absence

Vol 3

(Façade rue 

Naigeons)

Néant* Absence

Vol 4

(Façade sur cour 3)
Néant* Absence

Vol 5

(Façade rue 

joigneaux 1)

Néant* Absence

Plan : Niveau 1

Vol 28 (Grenier 2) Faux plafonds Panneaux et 

plaques

S2 Materiau ne 

contenant 

pas 

d'amiante par 

natureEléme

nt récent / 

Année 2007

Plafond et 

faux-plafonds

A

AC Environnement - 64 rue Clément Ader - CS 70064 - 42153 RIORGES - Fax : 0825800954
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Référence : 002B3009467

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

AMIANTE

Plan : Niveau 1

Vol 26 (Salle de 

dégustation)

Faux plafonds Panneaux et 

plaques

S3 Materiau ne 

contenant 

pas 

d'amiante par 

natureEléme

nt récent / 

Année 2007

Plafond et 

faux-plafonds

A

Vol 23 (Mezzanine) Faux plafonds Panneaux et 

plaques

S4 Materiau ne 

contenant 

pas 

d'amiante par 

natureEléme

nt récent / 

Année 2007

Plafond et 

faux-plafonds

A

Vol 24 

(Dégagement)

Faux plafonds Panneaux et 

plaques

S5 Materiau ne 

contenant 

pas 

d'amiante par 

natureEléme

nt récent / 

Année 2007

Plafond et 

faux-plafonds

A

Vol 27 (Sanit 2) Faux plafonds Panneaux et 

plaques

S6 Materiau ne 

contenant 

pas 

d'amiante par 

natureEléme

nt récent / 

Année 2007

Plafond et 

faux-plafonds

A

Vol 24 

(Dégagement)

Faux plafonds Panneaux et 

plaques

S8 Montée 

d'escalier

Materiau ne 

contenant 

pas 

d'amiante par 

natureEléme

nt récent / 

Année 2007

Plafond et 

faux-plafonds

A

Vol 25

(Stockage 2)
Néant* Absence

AC Environnement - 64 rue Clément Ader - CS 70064 - 42153 RIORGES - Fax : 0825800954
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Référence : 002B3009467

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

AMIANTE

Plan : Niveau 2

Vol 29 (Chaufferie) Faux plafonds Panneaux et 

plaques

S7 Materiau ne 

contenant 

pas 

d'amiante par 

natureEléme

nt récent / 

Année 2007

Plafond et 

faux-plafonds

A

Plan : Plan Masse

Vol 7

(Toiture 1)
Néant* Absence

Vol 8

(Toiture 2)
Néant* Absence

Vol 9

(Toiture 3)
Néant* Absence

Vol 10

(Toiture 4)
Néant* Absence

Plan : Rez de chaussée

Vol 15

(Remise)
Néant* Absence

Vol 16

(Cour)
Néant* Absence

Vol 17

(Réception Clients)
Néant* Absence

Vol 18

(Sanit)
Néant* Absence

Vol 19

(Embouteillage)
Néant* Absence

Vol 20

(Atelier)
Néant* Absence

Vol 21

(Cuverie)
Néant* Absence
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Référence : 002B3009467

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

AMIANTE

Plan : Rez de chaussée

Vol 22

(Hall d'expédition)
Néant* Absence

Plan : Sous sol

Vol 11

(Cave Voutée N°1)
Néant* Absence

Vol 12

(Cave Voutée N°2)
Néant* Absence

Vol 13

(Stockage 

Bouteilles)

Néant* Absence

Vol 14

(Stockage 1)
Néant* Absence

* Conformément à l'article R 1334-20 et 21 (Liste A et B) définissant l'ensemble des composants dont les parties sont à sonder ou à vérifier, après intervention de l'opération de 
repérage, les locaux investigués ne présentent aucun de ces éléments.
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Référence : 002B3009467

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

AMIANTE

Produits de la liste A (flocage-calorifugeage-faux plafond) :

Score 1 : 

L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectuée 

dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 

la dernière évaluation de l'état de conservation ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son 

usage. La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception ;

Score 2 :

La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R. 1334-25, dans un délai de 

trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de 

l'état de conservation. L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au 

propriétaire contre accusé de réception ;

Score 3 :

Les travaux de retrait ou de confinement sont achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 

remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de 

l'état de conservation. Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées sont mises en 

œuvre afin de réduire l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et, dans tous les cas, à un 

niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune 

sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. Le propriétaire informe le préfet du département du lieu 

d'implantation de l'immeuble concerné :

- dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures 

d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation, des mesures conservatoires mises en œuvre,

- dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l'échéancier proposé.

G - OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES DU PROPRIETAIRE

RECOMMANDATIONS DE GESTION ADAPTÉES AUX BESOINS DE PROTECTION DES 
PERSONNES

Produits de la liste B :

Score EP (Evaluation périodique) :

Cette evaluation consiste a :

a) Controler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas

et, le cas échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation ;

b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

Score AC1 (action corrective de niveau 1) :

Cette action corrective consiste a :

a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ;

b) Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, 

prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ;

c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et 

produits contenant de l’amiante restant accessibles dans la même zone ;

d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur 

protection demeurent en bon état de conservation.

Score AC2 (action corrective de niveau 2) :

Cette action corrective consiste a :

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 

appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire 

condamner l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de 

l’amiante. Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement 

est réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique ;

b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus 

adaptées, prenant en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ;

c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ;

d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur

protection, demeurent en bon état de conservation.
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L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un 

préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à la 

présence d'amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la 

définition et la mise en oeuvre des mesures de gestion adaptées et 

proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents 

temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment.

Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante et 

dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour 

en application des dispositions de l'article R.1334-29-5 du code de la 

santé publique.

La mise à jour régulière et la communication du dossier technique 

amiante ont vocation à assurer l'information des occupants et des 

différents intervenants dans le bâtiment sur la présence des matériaux 

et produits contenant de l'amiante, afin de permettre la mise en oeuvre 

des mesures visant à prévenir les expositions.

Les recommandations générales de sécurité définies ci-après 

rappellent les règles de base destinées à prévenir les expositions. Le 

propriétaire (ou à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte 

ces recommandations aux particularités de chaque bâtiment et de ses 

conditions d'occupation, ainsi qu'aux situations particulières 

rencontrées.

Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en 

aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de 

prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, 

inscrites dans le code du travail.

1. Informations Générales

a) Dangerosité de l'amiante

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des 

fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme 

substances concérogènes avérées pour l'homme. Elles sont à 

l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure 

les poumons (mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons 

(cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps 

(souvent entre 20 à 40 ans) après le début de l'exposition à l'amiante. 

Le centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a 

également établi récemment un lien entre une exposition à l'amiante et 

cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non 

cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec l'exposition à 

l'amiante. Il s'agit exceptionnellement d'épanchements pleuraux 

(liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants, ou de plaques 

pleurales (qui épaississent la plèvre). Le risque de cancer du 

poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents 

cancérogènes, comme la fumée du tabac.

b) Présence d'amiante dans des matériaux et produits en bon 

état de conservation

L'amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux 

utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 

cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir 

de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.

En fonction de leur caractéristiques, les matériaux et produits 

contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante, en cas 

d'usure ou lors d'interventions mettant en cause l'intégrité du 

matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, 

friction...). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions 

importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas 

prises.

Pour rappel, les matériaux et produits rpéertoriés aux listes A et B de 

l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation 

de l'état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il 

convient de suivre les recommandations émises par les 

professionnels pour la gestion des matériaux et produits contenant de 

l'amiante et de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale 

ou de dégradation de ceux-ci.

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du 

travail

Il est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du 

possible toute intervention directe sur des matériaux et produits 

contenant de l'amiante et de faire appel à des professionnels formés 

dans de telles situations.

Les entreprises réalisant des travaux de retrait ou de confinement des 

matériaux et produits contenant de l'amiante doivent être certifiées.

Tous les travailleurs susceptibles d'intervenir sur les matériaux 

amianés (comme les opérateurs de repérage, électriciens, couvreurs, 

services techniques, etc...) doivent avoir suivi une formation en 

adéquation avec le niveau de responsabilité du travailleur. Le code du 

travail exige pour les activités et interventions sur matériaux contenant 

de l'amiante que les travailleurs affectés soient notamment formés au 

préalable à la prévention des risques liés à l'amiante (article 

R.4412-100 du code du travail), bénéficie d'un suivi médical (article 

R.4412-44 du code du travail). Il convient par ailleurs que l'employeur 

établisse avant toute intervention un mode opératoire (article 

R.4412-140 du code du travail), qui doit être transmis à l'inspecteur 

du travail, les services de prévention des caisses régionales 

d'assurance maladie (CRAM) et le cas échéant, l'organisme 

professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics 

(OPPBTP).

Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention 

adaptés peuvent vous être fournis par les directions régionales des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi (DIRECCTE), les services de prévention des caisses 

régionales d'assurance maladie (CRAM), l'institut national de 

recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et 

des maladies professionnelles (INRS) et l'organisme professionnel 

de prévention du bâtiment et des travaux publics (OPPBTP).

3. Recommandations générales de sécurité

Il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières lors 

d'interventions ponctuelles non répétées, comme par exemple :

- accrochage d'un tableau ;

- remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante ;

- travaux réalisés à proximité d'un matériau contenant de l'amiante en 

bon état, comme par exemple des interventions légères dans des 

boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un 

flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'un vanne 

sur une canalisation calorifugée à l'amiante ;

L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale 

des matériaux contenant de l'amiante (en tenant compte du risque 

électrique) et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des 

outils à vitesse lente.

Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est 

recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la 

propagation de fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les 

combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.

De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité 

immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un chiffon 

humide de nettoyage.

Des informations sur le choix des équipements de protection sont 

disponibles sur le site internet amiante de l'INRS à l'adresse suivante 

: www.amiante.inrs.fr.

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante

Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets 

dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions 

réglementaires, dont les principales sont rappelées ci-après, 

encadrent leur élimination.

Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de 

l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, 

c’est-à-dire les maîtres d’ouvrage, en règle générale les 

propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets 

produits, conformément aux dispositions de l’article L. 541-2 du code 

de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du 

code de l’environnement.

Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de 

protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de 

l’entreprise qui réalise les travaux.

a) Conditionnement des déchets

Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres 

d'amiante doivent être conditionnés en sacs étanches et étiquetés 

avant leur sortie de la zone de confinement.

Seuls les déchets où l'amiante est fortement lié (les dalles de sol 

ou amiante lié à des matériaux inertes par exemple) peuvent être 

entreposés temporairement sur le chantier, sur une aire 

d'entreposage couverte permettant de pévenir les risques de 

rupture d'intégrité de leur conditionnement. L'accès à l'aire 

d'entreposage est interdit aux personnes autres que le personnel 

de l'entreprise de travaux.

Les autres déchets contenant de l'amiante sont évacués vers les 

installations de traitement des déchets dès leur sortie de la zone de 

confinement. Ces déchets sont conditionnés en doubles sacs 

étanches scellés.

b) Apport en déchèterie

Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à 

des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de 

ménages, voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante 

est interdit en déchèterie.

A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont 

l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage 

appropriés aux déchets d’amiante.

c) Filières d’élimination des déchets

Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de 

protection (combinaison, masque,

gants...) et les déchets issus du nettoyage (chiffon...) sont des 

déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières 

d’élimination peuvent être envisagées.

Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant 

conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations 

de stockage de déchets non dangereux si ces installations 

disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.

Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de 

stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, 

les déchets liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont 

susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être 

éliminés dans une installation de stockage pour déchets dangereux 

ou être vitrifiés.

d) Information sur les déchèteries et les installations d’élimination 

des déchets d’amiante

Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets 

d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets 

d’amiante peuvent être obtenues auprès :

- de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, 

de l’aménagement et du logement (direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en 

Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement ;

- du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au 

regard de ses compétences de planification sur les déchets 

dangereux ;

- de la mairie ;

- ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de 

l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement 

accessible sur internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org.

e) Traçabilité

Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des 

déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861).

Le formulaire CERFA est téléchargeable sur le site du ministère 

chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du 

bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de travaux, 

transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de 

vitrification).

Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir 

préalablement obtenu un certificat d’acceptation préalable lui 

garantissant l’effectivité d’une filière d’élimination des déchets.

Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est 

pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans 

une déchèterie pour y déposer des déchets d’amiante lié à des 

matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas 

remplir un bordereau de suivi de déchets d’amiante, ce dernier 

étant élaboré par la déchèterie.

H - RECOMMANDATIONS GENERALES DE SECURITE
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Plans

ANNEXE : PLANS DE REPÉRAGE DES MPCA

Titre du planRef.

Façades - Plan de repérage - Actions menéesFaçades

Façades - MPCA Toutes catégories confonduesFaçades

Façades - MPCA Conduits, canalisations et équipementsFaçades

Plan Masse - Plan de repérage - Actions menéesPlan Masse

Sous sol - Plan de repérage - Actions menéesSous sol

Rez de chaussée - Plan de repérage - Actions menéesRez de chaussée

Niveau 1 - Plan de repérage - Actions menéesNiveau 1

Niveau 2 - Plan de repérage - Actions menéesNiveau 2
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FAÇADES - PLAN DE REPÉRAGE - ACTIONS MENÉES Référence:
002B3009467

Légende

22/06/2020 TELLA Tristan16 Rue Pierre Joigneaux
21200 BEAUNE

Ensemble Immobilier

Adresse du bien Désignation Date intervention Technicien intervenant

Localisation dun sondage positif

AC Environnement, 64 rue Clément Ader CS 70064 42153 Riorges, SIRET : 441355914 TVA Intracommunautaire : FR03441355914 APE : 7120 Assurée par : HDI Global SE N°76208471-30015 (date de validité : du 17/03/2020 au 31/12/2020) Tel : 0800400100 Fax : 0825800954
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FAÇADES - MPCA TOUTES CATÉGORIES CONFONDUES Référence:
002B3009467

Légende

22/06/2020 TELLA Tristan16 Rue Pierre Joigneaux
21200 BEAUNE

Ensemble Immobilier

Adresse du bien Désignation Date intervention Technicien intervenant

S1: Conduit en fibres-ciment

AC Environnement, 64 rue Clément Ader CS 70064 42153 Riorges, SIRET : 441355914 TVA Intracommunautaire : FR03441355914 APE : 7120 Assurée par : HDI Global SE N°76208471-30015 (date de validité : du 17/03/2020 au 31/12/2020) Tel : 0800400100 Fax : 0825800954
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FAÇADES - MPCA CONDUITS, CANALISATIONS ET ÉQUIPEMENTS Référence:
002B3009467

Légende

22/06/2020 TELLA Tristan16 Rue Pierre Joigneaux
21200 BEAUNE

Ensemble Immobilier

Adresse du bien Désignation Date intervention Technicien intervenant

S1: Conduit en fibres-ciment

AC Environnement, 64 rue Clément Ader CS 70064 42153 Riorges, SIRET : 441355914 TVA Intracommunautaire : FR03441355914 APE : 7120 Assurée par : HDI Global SE N°76208471-30015 (date de validité : du 17/03/2020 au 31/12/2020) Tel : 0800400100 Fax : 0825800954
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PLAN MASSE - PLAN DE REPÉRAGE - ACTIONS MENÉES Référence:
002B3009467

Légende

22/06/2020 TELLA Tristan16 Rue Pierre Joigneaux
21200 BEAUNE

Ensemble Immobilier

Adresse du bien Désignation Date intervention Technicien intervenant

AC Environnement, 64 rue Clément Ader CS 70064 42153 Riorges, SIRET : 441355914 TVA Intracommunautaire : FR03441355914 APE : 7120 Assurée par : HDI Global SE N°76208471-30015 (date de validité : du 17/03/2020 au 31/12/2020) Tel : 0800400100 Fax : 0825800954
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SOUS SOL - PLAN DE REPÉRAGE - ACTIONS MENÉES Référence:
002B3009467

Légende

22/06/2020 TELLA Tristan16 Rue Pierre Joigneaux
21200 BEAUNE

Ensemble Immobilier

Adresse du bien Désignation Date intervention Technicien intervenant

AC Environnement, 64 rue Clément Ader CS 70064 42153 Riorges, SIRET : 441355914 TVA Intracommunautaire : FR03441355914 APE : 7120 Assurée par : HDI Global SE N°76208471-30015 (date de validité : du 17/03/2020 au 31/12/2020) Tel : 0800400100 Fax : 0825800954
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REZ DE CHAUSSÉE - PLAN DE REPÉRAGE - ACTIONS MENÉES Référence:
002B3009467

Légende

22/06/2020 TELLA Tristan16 Rue Pierre Joigneaux
21200 BEAUNE

Ensemble Immobilier

Adresse du bien Désignation Date intervention Technicien intervenant

AC Environnement, 64 rue Clément Ader CS 70064 42153 Riorges, SIRET : 441355914 TVA Intracommunautaire : FR03441355914 APE : 7120 Assurée par : HDI Global SE N°76208471-30015 (date de validité : du 17/03/2020 au 31/12/2020) Tel : 0800400100 Fax : 0825800954

PAGE 20 / 28

Page 80



NIVEAU 1 - PLAN DE REPÉRAGE - ACTIONS MENÉES Référence:
002B3009467

Légende

22/06/2020 TELLA Tristan16 Rue Pierre Joigneaux
21200 BEAUNE

Ensemble Immobilier

Adresse du bien Désignation Date intervention Technicien intervenant

Localisation dun sondage négatif

AC Environnement, 64 rue Clément Ader CS 70064 42153 Riorges, SIRET : 441355914 TVA Intracommunautaire : FR03441355914 APE : 7120 Assurée par : HDI Global SE N°76208471-30015 (date de validité : du 17/03/2020 au 31/12/2020) Tel : 0800400100 Fax : 0825800954
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NIVEAU 2 - PLAN DE REPÉRAGE - ACTIONS MENÉES Référence:
002B3009467

Légende

22/06/2020 TELLA Tristan16 Rue Pierre Joigneaux
21200 BEAUNE

Ensemble Immobilier

Adresse du bien Désignation Date intervention Technicien intervenant

Localisation dun sondage négatif

AC Environnement, 64 rue Clément Ader CS 70064 42153 Riorges, SIRET : 441355914 TVA Intracommunautaire : FR03441355914 APE : 7120 Assurée par : HDI Global SE N°76208471-30015 (date de validité : du 17/03/2020 au 31/12/2020) Tel : 0800400100 Fax : 0825800954
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AMIANTE

ANNEXE : REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

Photos représentant des matériaux et produits contenant de l'amiante

Référence Localisation Action

002B3009467 n°1 - 2  (S1) Façades - Vol 6

(Façade rue joigneaux 2)

Présence sur décision de l'opérateur de 

repérage

002B3009467 n°1 - 2  (S2) Niveau 1 - Vol 28

(Grenier 2)

Absence : pas d'amiante par nature

002B3009467 n°1 - 2  (S3) Niveau 1 - Vol 26

(Salle de dégustation)

Absence : pas d'amiante par nature

002B3009467 n°1 - 2  (S4) Niveau 1 - Vol 23

(Mezzanine)

Absence : pas d'amiante par nature

002B3009467 n°1 - 2  (S5) Niveau 1 - Vol 24

(Dégagement)

Absence : pas d'amiante par nature

002B3009467 n°1 - 2  (S6) Niveau 1 - Vol 27

(Sanit 2)

Absence : pas d'amiante par nature

002B3009467 n°1 - 2  (S8) Niveau 1 - Vol 24

(Dégagement)

Absence : pas d'amiante par nature

002B3009467 n°1 - 2  (S7) Niveau 2 - Vol 29

(Chaufferie)

Absence : pas d'amiante par nature
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AMIANTE
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Référence : 002B3009467

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

AMIANTE

ANNEXE : GRILLE D'ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES PRODUITS DE LA LISTE B

Réf commande : 002B3009467 Conduit en fibres-cimentMateriau  :

Réf mesure :

Date évaluation :

Batiment :

Local ou zone homogène :

Destination du local  :

22/06/2020

Vol 6 (Façade rue joigneaux 2)

S1

Etat de dégradation Etendue de la dégradation Risque de dégradation lié 
à l'environnement du 

materiau

RésultatProtection physique

Résultat :

Commentaire :

Evaluation périodique

Rappel des recommandations au propriétaire :

Score EP (Evaluation périodique) :

Cette évaluation consiste à :

a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas

et, le cas échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation ;

b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.
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ANNEXE: DOCUMENTS

Assurance 01/03 Assurance 02/03

Assurance 03/03 Attestation sur l'honneur
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Référence : 002B3009467

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

ANNEXE: DOCUMENTS

ICERT - Parc Edonia – Bat G – Rue de la Terre 

Victoria - 35760 ST Grégoire - CPDI 4454 V2
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AGENCE COTE D OR

COORDONNÉES DESTINATAIRE

RÉFÉRENCE 

DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE

PROPRIÉTAIREDÉSIGNATION DU BIEN

14 rue du Golf

21800 QUETIGNY

Tel : 0380329026

Fax : 0825800954

Mme et Mr PARENT François
5 Grande Rue

21630 POMMARD

Référence : 002B3009471

A communiquer pour toute correspondance

Réalisé le : 22/06/2020

Reférence mandataire : B3002922

Mme et Mr PARENT François

5 Grande Rue

21630 POMMARD

Ensemble Immobilier

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

Diagnostics
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Référence : 002B3009471

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

SYNTHESE

Note de synthèse

Présence

ERP

Le bien est situé dans une zone à risque. (cf Etat des Risques et Pollutions)
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Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Référence : 002B3009471 Date de réalisation : 23 juin 2020 (Valable 6 mois)

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :

N° 977 du 29 novembre 2019.

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 Beaune

Coordonnées géographiques (WGS84)

Longitude : 4.84364

Latitude : 47.02173

Partie 1

Mme et Mr PARENT François

SYNTHESE

A ce jour, la commune de Beaune est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une
déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire.

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

Aucune procédure en vigueur sur la commune - - -

Zonage de sismicité : 2 - Faible* oui - -

Zonage du potentiel radon : 1 - Faible** non - -

* Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254
et n°2010-1255 du 22 octobre 2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).
** Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique
modifié par le Décret n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.
  

Informations complémentaires Zone

Zonage du retrait-gonflement des argiles Aléa Moyen (2)

Plan d'Exposition au Bruit* Aucun

* Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb
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23 juin 2020

16 Rue Pierre Joigneaux - 

21200 Beaune

Commande Mme et Mr PARENT François

Réf. 002B3009471  -  Page 2/8
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23 juin 2020

16 Rue Pierre Joigneaux - 

21200 Beaune

Commande Mme et Mr PARENT François

Réf. 002B3009471  -  Page 3/8

Etat des Risques et Pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols

en application des articles L.125-5 à 7, R.125-26, R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement et de l'article L 174-5 du nouveau Code minier

  1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou technologiques

concernant l'immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 977  du 29/11/2019

 Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti) Document réalisé le : 23/06/2020

 2. Adresse 

16 Rue Pierre Joigneaux

21200  Beaune

 3. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels [PPRn]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn prescrit oui   non X

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn appliqué par anticipation oui   non X

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn approuvé oui   non X

Les risques naturels pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Inondation Crue torrentielle Remontée de nappe Submersion marine Avalanche

Mouvement de terrain Mvt terrain-Sécheresse Séisme Cyclone Eruption volcanique

Feu de forêt autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn oui   non X

si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR naturel ont été réalisés oui  non 

 4. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers [PPRm]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm prescrit oui   non X

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm appliqué par anticipation oui   non X

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm approuvé oui   non X

Les risques miniers pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque miniers Affaissement Effondrement Tassement Emission de gaz

Pollution des sols Pollution des eaux autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm oui   non X

si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui  non 

 5. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques [PPRt]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt approuvé oui   non X

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt prescrit oui   non X

Les risques technologiques pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque Industriel Effet thermique Effet de surpression Effet toxique Projection

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui  non X

L'immeuble est situé en zone de prescription oui   non X

Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non 

Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble oui  non 
est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location

 6. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du code de l'environnement modifiés par l'Arrêté et les Décrets n°2010-1254 / 2010-1255 du 22 octobre 2010.

L'immeuble est situé dans une commune de sismicité : Forte Moyenne Modérée Faible Très faible

zone 5 zone 4 zone 3 zone 2 X zone 1

 7. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon
en application des articles R125-23 du code de l'environnement et R1333-29 du code de la santé publique, modifiés par le Décret n°2018-434 du 4 juin 2018

L'immeuble se situe dans une Zone à Potentiel Radon : Significatif Faible avec facteur de transfert Faible

zone 3 zone 2 zone 1 X

 8. Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle

L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente oui non 

 9. Situation de l'immeuble au regard de la pollution des sols

L'immeuble est situé dans un Secteur d'Information sur les Sols (SIS) oui non sans objet X
Aucun secteur relatif à l'information sur les sols n'a été arrêté par le Préfet à ce jour 

 Parties concernées 

  Partie 1   Mme et Mr PARENT François à  le 

  Partie 2   à  le 

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information
préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.
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Commande Mme et Mr PARENT François
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Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des

événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la

case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune de Beaune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 03/05/2013 05/05/2013 27/06/2013

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2003 30/09/2003 26/08/2004

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 28/06/1988 28/06/1988 03/11/1988

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.prim.net

Préfecture : Dijon - Côte-d'Or Adresse de l'immeuble :
Commune : Beaune 16 Rue Pierre Joigneaux

21200 Beaune

France

Etabli le : 

Partie 1 : Partie 2 : 

Mme et Mr PARENT François
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23 juin 2020

16 Rue Pierre Joigneaux - 

21200 Beaune

Commande Mme et Mr PARENT François

Réf. 002B3009471  -  Page 5/8

Prescriptions de travaux

Aucune

Documents de référence

Aucun

Conclusions

L'Etat des Risques en date du 23/06/2020 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté

préfectoral n°977 en date du 29/11/2019 en matière d'obligation d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels,

Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque sismique (niveau 2, sismicité Faible) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8

Le BIEN est également concerné par :

- L'aléa retrait-gonflement des argiles (aléa Moyen)

Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral départemental n° 977 du 29 novembre 2019

> Cartographie : 

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.
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DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ CIVILE
LE PRÉFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

PRÉFET DE LA COTE D’OR
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE PREFECTORAL N° 977 du 29 novembre 2019
relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels,
miniers et technologiques majeurs.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l’Environnement, notamment les articles L 125-5, R 125-11, R 125-23 à R 125-
27, R 563-1 à R 563-8 et D 563-8-1 ;

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du
territoire français ;

VU le  décret  du  27  avril  2018  nommant  M.  Bernard  SCHMELTZ,  préfet  de  la  région
Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte d’Or (hors classe) ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du
territoire français ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°652/SG du 26  juillet  2018 donnant  délégation  de signature  à  M.
Frédéric SAMPSON, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
préfet de la Côte d'Or ;

VU l’arrêté préfectoral n°236 du 12 avril 2019, relatif à l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n°95 du 18 février 2019 portant mise à jour du Dossier départemental
sur les risques majeurs (DDRM) de la Côte d’Or ;

VU l’arrêté préfectoral n°148 du 11 mars 2019 portant prescription de l’élaboration d’un Plan
de  Prévention  des  Risques  Naturels  d’Inondation  (PPRNI)  sur  le  territoire  des  communes  :  Aiserey,
Aubigny-en-Plaine, Bessey-les-Citeaux, Brazey-en-Plaine, Echigey, Esbarres, Flagey-Echezeaux, Gilly-les-
Citeaux,  Izeure,  Longecourlt-en-Plaine,  Magny-les-Aubigny,  Marliens,  Saint-Nicolas-les-Citeaux,  Saint-
Usage, Saulon-la-Chapelle, Saulon-la-Rue, Tart, Villebichot et Vougeot ;

VU l’arrêté préfectoral n°572 du 26 juillet 2019 portant prescription de l’élaboration d’un Plan
de Prévention des Risques Naturels (PPRN) d’effondrement de carrières souterraines sur le territoire de la
commune de Val-Mont ;

VU l’arrêté préfectoral n°826 du 22 octobre 2019 portant prescription de la modification des
Plans  de  Prévention  des  Risques  Naturels  Prévisibles  d’Inondations  (PPRNI)  sur  le  territoires  des
communes de Montbard, Semur-en-Auxois et Venarey-les-Laumes ;

Accueil titres et réglementation du lundi au vendredi de 8 heures 30 à 13 heures – Cité Dampierre, 6 rue Chancelier de l’Hospital
Accueil général du lundi au jeudi de 9 heures à 12 heures et de 13 heures 30 à 17 heures ; et le vendredi de 9 heures à 12 heures et de 13 heures 30 à 16 heures 30 – 53 rue de la Préfecture

ADRESSE POSTALE : 53 rue de la Préfecture 21041 DIJON CEDEX – TÉLÉPHONE 03.80.44.64.00 – TÉLÉCOPIE 03.80.30.65.72 – http://www.cote-dor.gouv.fr

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2019-11-29-004 - ARRETE PREFECTORAL N° 977 du 29 novembre 2019
relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs 122
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- 2 -

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

A R R E T E

Article  1er : L'arrêté  préfectoral  n°236 du 12 avril  2019,  relatif  à  l’information des acquéreurs et  des
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs, est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers
sur  les  risques  naturels,  miniers  et  technologiques  majeurs  sont  consignés  dans  un  dossier  communal
d’informations, adressé par le préfet à chaque commune concernée.

Ce dossier, ainsi que les documents de référence correspondants, sont librement consultables en préfecture,
sous-préfectures, mairies concernées et sur le site Internet de la préfecture.

Article 3 :L’obligation d’information prévue aux I et II de l’article L 125-5 du code de l’Environnement
s’applique dans chacune des communes listées en annexe du présent arrêté (annexe 1).

Cette liste sera mise à jour sur le site Internet de la préfecture à chaque nouvel arrêté de prescription ou
d'approbation d'un Plan de prévention des risques naturels, miniers ou technologiques.

Article  4 :  L’obligation  d’information  prévue  au  IV de  l’article  L 125-5 du  code  de  l’Environnement
s’applique  pour  l’ensemble  des  arrêtés  portant  reconnaissance  de  l’état  de  catastrophe  naturelle  ou
technologique sur le territoire de la commune dans lequel se situe le bien.

Cette liste sera mise à jour sur le site Internet de la préfecture à chaque nouvel arrêté interministériel de
reconnaissance de l'état de catastrophe.

Article 5 : La double obligation d'information sur les risques et sur les sinistres est applicable dans chaque
commune  à  compter  du  premier  jour  du  quatrième  mois  suivant  la  publication  au  recueil  des  actes
administratifs  de  l'État  dans  le  département  des  arrêtés  prévus  au  III  de  l'article  L125-5  du  code  de
l'environnement.

Article  6 :  Le présent  arrêté  est  adressé à chaque maire  concerné et  à  la  chambre départementale  des
notaires.

Cet arrêté sera affiché pendant un mois dans les mairies des communes concernées. Il sera publié au recueil
des actes administratifs de l’État dans le département, et mentionné dans le journal                  « Le Bien
Public ». Il en sera de même à chaque mise à jour ou complément.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un
recours auprès du tribunal administratif de Dijon – 22 rue d'Assas 21000 DIJON.

Article  8 :  Le sous-préfet,  directeur  de cabinet, le  sous-préfet  de Beaune,  le sous-préfet  de Montbard,
Mesdames et Messieurs les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté.

Fait à Dijon, le 29 novembre 2019

LE PRÉFET,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Frédéric SAMPSON

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2019-11-29-004 - ARRETE PREFECTORAL N° 977 du 29 novembre 2019
relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs 123
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Référence : 002B3009471

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

ANNEXE: DOCUMENTS

Assurance 01/03 Assurance 02/03
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AGENCE COTE D OR

COORDONNÉES DESTINATAIRE

RÉFÉRENCE 

DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE

PROPRIÉTAIREDÉSIGNATION DU BIEN

14 rue du Golf

21800 QUETIGNY

Tel : 0380329026

Fax : 0825800954

Mme et Mr PARENT François
5 Grande Rue

21630 POMMARD

Référence : 002B3009469

A communiquer pour toute correspondance

Réalisé le : 22/06/2020

Reférence mandataire : B3002922

Mme et Mr PARENT François

5 Grande Rue

21630 POMMARD

Ensemble Immobilier

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

Diagnostics
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Référence : 002B3009469

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

SYNTHESE

Note de synthèse

Energie : 
GES :

DPE

En attente des consommations réelles

AC Environnement - 64 rue Clément Ader - CS 70064 - 42153 RIORGES - Fax : 0825800954

SIRET : 441 355 914 00298 - N° de TVA Intracommunautaire : FR03441355914 - Code APE : 7120

Assurée par HDI Global SE N°76208471-30015 (date de validité : du 01/01/2020 au 31/12/2020)

PAGE 2 / 8

Page 102



Référence : 002B3009469

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

DPE

Diagnostic de performance énergétique
Pour  les  bâtiments  à  usage  principal  de  bureau,  d’administration  ou  d’enseignement : Consommation par Energie

6.3a bis

FICHE SIGNALETIQUE DU DPE

Construction :

Valable jusqu'au: Signature :

Surface thermique

Technicien :Type batiment :

890 m²

Batiment à usage autre qu'habitation

 < 1948

Numero ADEME : 2021V4000037D

21/06/2030

LECHEVALIER Sébastien

Logiciel : Atlante Xpert V2.0 validé ADEME le 24/04/2013

Numero de lot : NC

22/06/2020Date 

intervention

Réf mandataire : B3002922

Adresse : 16 Rue Pierre Joigneaux 21200 BEAUNE

Désignation :

Nom : Mme et Mr PARENT Nom :

Adresse :5 Grande Rue 21630 POMMARDAdresse :

PROPRIETAIRE PROPRIETAIRE DES INSTALLATIONS COMMUNES

Activité du bâtiment : T : Salles d'exposition à vocation commerciale - Classe 5ème Catégorie - Ensemble Immobilier

Bois, Biomasse

GPL

Electricité

Gaz naturel

Charbon

Réseau de chaleur

Fioul
Production d’électricité à 

demeure

0 kWhef 0 kWhep

0 kWhef

0 kWhef

0 kWhef

0 kWhef

0 kWhef

0 kWhef

0 kWhef

0 kWhep

0 kWhep

0 kWhep

0 kWhep

0 kWhep

0 kWhep

0 kWhep

0 €

0 €

0 €

0 €

0 €

0 €

0 €

Obtenues au moyen des factures d'énergie des années 0, -1, -2. Prix des énergies indexé au 15/08/2015

CONSOMMATIONS ANNUELLES PAR ENERGIE

Conso en énergie finale

Détail par énergie en kWhef

Conso en énergie primaire

Détail par énergie en kWhep

Frais annuels d'énergie 

en € TTC

Consommation d'énergie 

pour les usages recensés

 kWhep  € + abonnement : 247,71 €

INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX

Consommation Réel :  kWhep/m².an Estimation des émissions :  kgéqCO2/m².an

Batiment à usage autre qu'habitation économe Faible émission de GES

Batiment à usage autre qu'habitation énergivore Forte émission de GES

Consommations énergétiques (en énergie primaire)

Pour les usages recensés

Emissions de gaz à effet de serre (GES) (en énergie primaire) 

Pour les usages recensés
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Référence : 002B3009469

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

DPE

DESCRIPTIF DU LOGEMENT ET DE SES EQUIPEMENTS

Enveloppe

Murs en pierre de taille et moellons (granit, gneiss, porphyres, pierres calcaires, grès, meulières, 

schistes, pierres volcaniques) constitués d'un seul matériau / inconnu - Non isolé

Mur n°1

Murs en pierre de taille et moellons (granit, gneiss, porphyres, pierres calcaires, grès, meulières, 

schistes, pierres volcaniques) constitués d'un seul matériau / inconnu - Isolé: Polystyrène classique 

8 cm - ITI, RIsolant total = 1,54

Mur n°2

Murs en pierre de taille et moellons (granit, gneiss, porphyres, pierres calcaires, grès, meulières, 

schistes, pierres volcaniques) constitués d'un seul matériau / inconnu - Isolé - Année travaux 

isolation: 2007 - ITI

Mur n°3

Voutains en briques ou moellons - Non isoléPlancher bas n°1

 - Dalle béton - Non isolé - Type de combles : ChaufféPlancher haut n°1

 - Dalle béton - Non isolé - Type de combles : ChaufféPlancher haut n°2

 - Combles aménagés sous rampants - Non isolé - Type de combles : PerdusPlancher haut n°3

Fenêtres battantes - Double vitrage vertical - Bois - Epaisseur de la lame d'air : 10 mmParoi vitrée n°1

Fenêtres battantes - Double vitrage vertical - Bois - Epaisseur de la lame d'air : 10 mmParoi vitrée n°4

Fenêtres battantes - Double vitrage vertical - Bois - Epaisseur de la lame d'air : 10 mmParoi vitrée n°3

Fenêtres battantes - Double vitrage vertical - Bois - Epaisseur de la lame d'air : 10 mmParoi vitrée n°2

Fenêtres battantes - Double vitrage vertical - Bois - Epaisseur de la lame d'air : 10 mmParoi vitrée n°3 VELUX GGL M04

Porte bois avec double vitragePorte n°2

Porte bois avec double vitragePorte n°1

Système

Ventilation mécanique auto réglable « après 1982 »Ventilation

Installation de chauffage sans solaire - Immeuble collectif avec chauffage individuel - Générateur n°1 

VIESSMANN Atola AVB  - Gaz - Chaudière gaz - Radiateur à eau chaude avec robinet thermostatique - 

Régulation sur générateur - année d'installation : 2007 - pas de veilleuse

Installation n°1

Sans ECS solaire - Gaz - Ballon electrique - 300 litresECS n°1 VIESSMANN Vitocell 100

Sans ECS solaire - Electricité - Ballon electrique - 150 litresECS n°1 PACIFIC 1800W

Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhep/m².an (Energie économisée grace au système ENR)

Types d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables : Néant

DESCRIPTIF DES EQUIPEMENTS UTILISANT DES ENERGIES RENOUVELABLES

Pourquoi un diagnostic ?

- Pour informer le futur locataire ou acheteur

- Pour comparer différents logements entre eux

- Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et 

contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Constitution de l'étiquette énergie

La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est 

le résultat de la conversion en énergie primaire des 

consommations d'énergie du logement indiquées par les 

compteurs ou les relevés.

Energie finale ou énergie primaire

L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 

électricité, fioul domestique, bois, etc). Pour que vous disposiez 

de ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les 

stocker, les produire, et donc dépenser plus d'énergie que celle 

que vous utilisez en bout de course.

L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies 

consommées.

Variation des prix de l'énergie et des conventions de calcul

Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait 

intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. 

La mention "prix de l'énergie en date du..." indique la date de 

l'arrêté en vigueur au moment de l'établissement du 

diagnostic.

Elle refléte les prix moyens des énergies que l'Observatoire de 

l'Energie constate au niveau national.

Factures et performance énergétique

La consommation est estimée sur la base de factures 

d’énergie et des relevés de compteurs d’énergie. La 

consommation ci-dessus traduit un niveau de consommation 

constaté. Ces niveaux de consommations peuvent varier de 

manière importante suivant la qualité du bâtiment, les 

équipements installés et le mode de gestion et d’utilisation 

adoptés sur la période de mesure. 

Energies renouvelables

Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 

estimées les quantités d'énergies renouvelables produites 

par les équipements installés à demeure et utilisés dans la 

partie privative du lot.
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Référence : 002B3009469

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

DPE

CONSEILS POUR UNE BONNE UTILISATION DE L'ENERGIE

Conseils pour un bon usage

En compléement de l'amélioration de son local (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses ou très peu 

coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces mesures concernent 

notamment le chauffage et le refroidissement, l'eau chaude sanitaire, le confort d'été, l'éclairage...

Gestionnaire énergie

Mettez en place une planification énergétique adaptée à votre entreprise.
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Référence : 002B3009469

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

DPE

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. 

Examinez les, elles peuvent vous apporter des bénéfices.

RECOMMANDATIONS POUR L'AMELIORATION ENERGETIQUE DU BIEN ET DE SES EQUIPEMENTS

Mesure(s) d'amélioration

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié.

Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste_eie.asp

Pour plus d'informations : www.ademe.fr ou www.logement.gouv.fr

Commentaire n°1

Les années de construction, d'installation de Chauffage et d'ECS ont été estimées (car aucune information ne nous a été 

communiquée) 

Commentaire n°2

Absence des consommations de chauffage (factures non fournies) . Dpe sans étiquette. 

Commentaire n°3

Les consommations de chauffage ne sont pas représentatives d'un usage constant et permanent sur une année du logement.

Le diagnostic de performance énergétique n’apporte aucune garantie sur le bon fonctionnement, performance et entretien des 

équipements (chaudière, chauffe-eau, ventilations…). Aussi, ce diagnostic se limite aux éléments visibles et accessibles et 

n’apporte aucune garantie de mise en œuvre (isolants, construction...).

COMMENTAIRES

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIXERT 17 rue Borrel  81100 

CASTRES

Certification n° : C0062 Délivré le 01/10/2017

N° du contrat d'assurance : HDI Global SE N°76208471-30015 (date de validité : du 17/03/2020 au 31/12/2020)

CERTIFICATION / ASSURANCE

AC Environnement - 64 rue Clément Ader - CS 70064 - 42153 RIORGES - Fax : 0825800954

SIRET : 441 355 914 00298 - N° de TVA Intracommunautaire : FR03441355914 - Code APE : 7120

Assurée par HDI Global SE N°76208471-30015 (date de validité : du 01/01/2020 au 31/12/2020)

PAGE 6 / 8

Page 106



Référence : 002B3009469

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

ANNEXE: DOCUMENTS

Assurance 01/03 Assurance 02/03

Assurance 03/03 Attestation sur l'honneur
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Référence : 002B3009469

16 Rue Pierre Joigneaux

21200 BEAUNE

ANNEXE: DOCUMENTS

QUALIXERT 17 rue Borrel  81100 CASTRES - C0062 QUALIXERT 17 rue Borrel  81100 CASTRES - C0062
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Ministère de la transition écologique et solidaire Page 1

Descriptif des risques
Edité le 27/05/2020 à 16h50

Attention : ce descriptif n’est pas un état des risques et pollutions (ERP) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du
code de l’Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n’a pas de valeur juridique. Pour plus
d’information, consultez les précautions d’usage en annexe de ce document.

Localisation

Adresse :

16 r pierre joigneaux, 21200 Beaune

Informations sur la commune

Nom : BEAUNE

Code Postal : 21200

Département : COTE-D'OR

Région : Bourgogne-Franche-Comte

Code INSEE : 21054

Commune dotée d'un DICRIM : Oui, publié le 2001

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 3 (détails en annexe)

Population à la date du 25/04/2012 : 22394

Quels risques peuvent impacter la localisation ?

Retrait-gonflements des sols

Aléa moyen

Séismes

2 - FAIBLE

Installations industrielles Sites et sols industriels Sites inventaire BASIAS
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Ministère de la transition écologique et solidaire Page 2

INONDATIONS

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors de l'eau. Elle peut être liée à un
phénomène de débordement de cours d'eau, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau souterraines ou de
submersion marine.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LES INONDATIONS ?

Territoire à Risque important d'Inondation - TRI

Localisation située dans un territoire à risque important d'inondation : Non

Atlas de Zone Inondable - AZI

Localisation exposée à un Atlas de Zone Inondable : Oui

Nom de l'AZI Aléa
Date de début de
programmation

Date de diffusion

21DREAL19960003 - Côte
viticole

Inondation 01/12/1996 01/12/1996

21DREAL20010003 - Rhoin Inondation 01/12/2001 01/12/2001

21DREAL20030002 - Avant
Dheune

Inondation 01/08/2003 01/08/2003

21DREAL20030003 -
Bouzaise

Inondation 01/06/2003 01/06/2003
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INONDATIONS (SUITE)

Informations historiques sur les inondations

1 évènement historiques d'inondations sont identifiés sur la commune de BEAUNE

15/06/1986 - 15/06/1986
Lave torrentielle, coulée de boue,

lahar,Ecoulement sur route,Ruissellement
rural,Ruissellement urbain

aucun_blesses inconnu

Date de l'évènement (date
début / date fin)

Type d'inondation
Approximation du nombre de

victimes
Approximation dommages

matériels (€)

Dommages sur le territoire national
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INONDATIONS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Inondation : Non
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RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau
augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». Un déficit en eau
provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation
ou « retrait des argiles ».

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA PRÉSENCE D'ARGILE ?

Localisation exposée aux retrait-gonflements des sols argileux : Oui

Type d'exposition de la localisation : Aléa moyen

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité d'avoir lieu. Ces variations peuvent
avoir des conséquences importantes sur le bâti (comme l'apparition de fissures dans les murs).

?

Source: BRGM

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Retrait-gonflements des sols argileux : Non
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MOUVEMENTS DE TERRAIN

Un mouvement de terrain est un déplacement d'une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons
naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou occasionnées par l'homme : déboisement,
exploitation de matériaux ou de nappes aquifères… Un mouvement de terrain peut prendre la forme d'un affaissement ou
d'un effondrement, de chutes de pierres, d'éboulements, ou d'un glissement de terrain.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES MOUVEMENTS DE TERRAIN ?

Mouvements de terrain recensés dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Mouvements de terrain : Non
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CAVITÉS SOUTERRAINES

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d'origine naturelle ou occasionné par l'homme. La
dégradation de ces cavités par affaissement ou effondrement subit, peut mettre en danger les constructions et les
habitants.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CAVITÉ SOUTERRAINE ?

Cavités recensées dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Cavités souterraines : Non
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SÉISMES

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération
brusque d'énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.

?

QUELLE EST L'EXPOSITION SISMIQUE DE LA LOCALISATION ?

Type d'exposition de la localisation : 2 - FAIBLE

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de
fractures des roches en profondeur), le long d'une faille généralement préexistante.

?

Source: BRGM

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Séismes : Non
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS

Cette rubrique recense les différents sites qui accueillent ou ont accueilli dans le passé des activités polluantes ou
potentiellement polluantes. Différentes bases de données fournissent les informations sur les Sites pollués ou
potentiellement pollués (BASOL), les Secteurs d'information sur les sols (SIS) introduits par l'article L.125-6 du code de
l'environnement et les Anciens sites industriels et activités de service (BASIAS).

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE DE SITES POLLUÉS OU POTENTIELLEMENT POLLUÉS (BASOL) ?

Localisation exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués dans un rayon de 500 m : Oui

Sur cette carte, sont indiqués les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif. La carte représente les implantations dans un rayon de 500 m autour de votre
localisation.

?

Source: MTES, DREAL/DRIEE

Zone de recherche

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'ANCIENS SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICE (BASIAS) ?

Présence d'anciens sites industriels et activités de service dans un rayon de 500 m : Oui

Sur cette carte, sont indiqués les anciens sites industriels et activités de service recensés à partir des archives
disponibles, départementales et préfectorales.... La carte représente les implantations dans un rayon de 500 m autour de
votre localisation.

?

Source: BRGM

Zone de recherche
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA RÉGLEMENTATION SUR LES SECTEURS D'INFORMATION
DES SOLS (SIS) ?

Présence de Secteurs d'Information sur les Sols (SIS) dans un rayon de 1000 m : Non
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des
nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée pour la protection de
l'environnement. Cette ICPE est classée dans une nomenclature afin de faire l'objet d'un suivi et d'une autorisation par un
de l'état en fonction de sa dangerosité.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ?

Nombre d'installations industrielles concernant votre localisation dans un rayon de 500 m : 3

Nombre d'installations industrielles impactant votre localisation dans un rayon de 1000 m : 5

Les installations industrielles ayant des effets sur l'environnement sont réglementées sous l'appellation Installation
Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE). L'exploitation de ces installations est soumise à autorisation de
l'Etat. La carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en
fonction de la pertinence de diffusion de cette information et de l'obligation de diffusion.

?

Source: BRGM
Zone de recherche

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES REJETS POLLUANTS ?

Nombre d'installations industrielles rejetant des polluants concernant votre localisation dans un rayon de 5 km : 4

Ces installations industrielles déclarent des rejets de polluants potentiellement dangereux dans l'air, l'eau ou les sols. La
carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon de 5km a été déterminé en fonction de
la pertinence de diffusion de cette information.

?

Source: BRGM

Zone de recherche
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRT Installations industrielles : Non
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CANALISATIONS DE MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination
de réseaux de distribution, d'autres ouvrages de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales, de sites de
stockage ou de chargement.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CANALISATION DE MATIÈRES DANGEREUSES ?

Localisation exposée à des canalisations de matières dangereuses dans un rayon de 500 m : Non
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INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des «
installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

?

LA LOCALISATION EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INSTALLATION NUCLÉAIRE ?

Localisation exposée à des installations nucléaires recensées dans un rayon de 10 km : Non

Localisation exposée à des centrales nucléaires recensées dans un rayon de 20 km : Non
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RADON

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents naturellement dans le sol et
les roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se
fixer sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en général, et les
habitations en particulier, il peut s’accumuler et atteindre des concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers
de Bq/m³ (becquerels par mètre-cube) (Source : IRSN).

?

QUEL EST LE POTENTIEL RADON DE LA COMMUNE DE VOTRE LOCALISATION ?

Le potentiel radon de la commune de votre localisation est  : potentiel de catégorie 1 (faible)

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les communes en
3 catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune, il ne présage en rien des
concentrations présentes dans votre habitation, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface
entre le bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, etc.) (Source : IRSN).

?

Source: IRSN

Pour en savoir plus : consulter le site de l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire sur le potentiel radon de chaque catégorie.?
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Glossaire

Document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)

Le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 a défini un partage de responsabilité entre le préfet et le maire pour
l’élaboration et la diffusion des documents d’information. La circulaire d’application du 21 avril 1994 demandait au
préfet d’établir un dossier départemental des risques majeurs (DDRM) listant les communes à risque et, le cas
échéant, un dossier communal synthétique (DCS). La notification de ce DCS par arrêté au maire concerné, devait être
suivie d’un document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) établi par le maire, de sa mise en libre
consultation de la population, d’un affichage des consignes et d’actions de communication.
Le décret n° 2004-554 du 09 juin 2004 qui complète le précédent, conforte les deux étapes-clé du DDRM et du
DICRIM. Il modifie l’étape intermédiaire du DCS en lui substituant une transmission par le préfet au maire, des
informations permettant à ce dernier l’élaboration du DICRIM.

Catastrophe naturelle

Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables.
Cette définition est différente de celle de l’article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles, qui indique: «sont considérés comme effets des catastrophes naturelles [...] les
dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être
prises ». La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion «d’intensité anormale» et
le caractère «naturel» d’un phénomène relèvent d’une décision interministérielle qui déclare «l’état de catastrophe
naturelle».

Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN)

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 constitue aujourd’hui l’un des
instruments essentiels de l’action de l’État en matière de prévention des risques naturels, afin de réduire la
vulnérabilité des personnes et des biens.
Il est défini par les articles L562-1 et suivants du Code de l’environnement et et doit être réalisé dans un délai de 3 ans
à compter de la date de prescription. Ce délai peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié
ou révisé.
Le PPRN est une servitude d’utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de non-respect de ses
prescriptions et à des conséquences en terme d’indemnisations pour catastrophe naturelle.
Le dossier du PPRN contient une note de présentation du contexte et de la procédure qui a été menée, une ou
plusieurs cartes de zonage réglementaire délimitant les zones réglementées, et un règlement correspondant à ce
zonage.
Ce dossier est approuvé par un arrêté préfectoral, au terme d’une procédure qui comprend l’arrêté de prescription sur
la ou les communes concernées, la réalisation d’études pour recenser les phénomènes passés, qualifier l’aléa et
définir les enjeux du territoire, en concertation avec les collectivités concernées, et enfin une phase de consultation
obligatoire (conseils municipaux et enquête publique).
Le PPRN permet de prendre en compte l’ensemble des risques, dont les inondations, mais aussi les séismes, les
mouvements de terrain, les incendies de forêt, les avalanches, etc. Le PPRN relève de la responsabilité de l’État pour
maîtriser les constructions dans les zones exposées à un ou plusieurs risques, mais aussi dans celles qui ne sont pas
directement exposées, mais où des aménagements pourraient les aggraver. Le champ d’application du règlement
couvre les projets nouveaux, et les biens existants. Le PPRN peut également définir et rendre obligatoires des
mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde.

Pour obtenir plus de définitions merci de vous référer au glossaire disponible en ligne à l'adresses suivante :
http://www.georisques.gouv.fr/glossaire/.
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Catastrophes naturelles

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 3

Inondations et coulées de boue : 2

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

21PREF19880053 28/06/1988 28/06/1988 19/10/1988 03/11/1988

21PREF20130175 03/05/2013 05/05/2013 20/06/2013 27/06/2013

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

21PREF20040007 01/07/2003 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

Page 149



Ministère de la transition écologique et solidaire Page 18

Précautions d'usage

Ce document est une synthèse non exhaustive des risques naturels et/ou technologiques présents autour d’un lieu
choisi par l’internaute. Il résulte de l'intersection géographique entre une localisation donnée et des informations aléas,
administratives et réglementaires. La localisation par adresse, pointage sur la carte, ou par GPS, présente des
imprécisions dues à divers facteurs : lecture du positionnement, qualité du GPS, référentiel utilisé pour la
géolocalisation des données. En ce qui concerne les zonages, la précision de la représentation sur Géorisques par
rapport aux cartes de zonage papier officielles n’est pas assurée et un décalage entre les couches est possible. Seules
les données ayant fait l’objet par les services de l’Etat, d’une validation officielle sous format papier, font foi. Les
informations mises à disposition ne sont pas fournies en vue d'une utilisation particulière, et aucune garantie n'est
apportée quant à leur aptitude à un usage particulier.

Description des données

Le site georisques.gouv.fr, développé par le BRGM en copropriété avec l’Etat représenté par la direction générale de
la prévention des risques (DGPR), présente aux professionnels et au grand public une série d'informations relatives
aux risques d’origine naturelle ou technologique sur le territoire français. L'accès et l'utilisation du site impliquent
implicitement l'acceptation des conditions générales d'utilisation qui suivent.

Limites de responsabilités

Ni la DGPR, ni le BRGM ni aucune partie ayant concouru à la création, à la réalisation, à la diffusion, à l'hébergement
ou à la maintenance de ce site ne pourra être tenu pour responsable de tout dommage direct ou indirect consécutif à
l'accès et/ou utilisation de ce site par un internaute. Par ailleurs, les utilisateurs sont pleinement responsables des
interrogations qu'ils formulent ainsi que de l'interprétation et de l'utilisation qu'ils font des résultats. La DGPR et le
BRGM n'apportent aucune garantie quant à l'exactitude et au caractère exhaustif des informations délivrées. Seules
les informations livrées à notre connaissance ont été transposées. De plus, la précision et la représentativité des
données n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs, dans la mesure où ces informations n'ont pas
systématiquement été validées par la DGPR ou le BRGM. De plus, elles ne sont que le reflet de l'état des
connaissances disponibles au moment de leur élaboration, de telle sorte que la responsabilité de la DGPR et du
BRGM ne saurait être engagée au cas où des investigations nouvelles amèneraient à revoir les caractéristiques de
certaines formations. Même si la DGPR et le BRGM utilisent les meilleures techniques disponibles à ce jour pour
veiller à la qualité du site, les éléments qu'il comprend peuvent comporter des inexactitudes ou erreurs non
intentionnelles. La DGPR et le BRGM remercient par avance les utilisateurs de ce site qui voudraient bien lui
communiquer les erreurs ou inexactitudes qu'ils pourraient relever. Les utilisateurs de ce site consultent à leurs risques
et périls. La DGPR et le BRGM ne garantissent pas le fonctionnement ininterrompu ni le fait que le serveur de ce site
soit exempt de virus ou d'autre élément susceptible de créer des dommages. La DGPR et le BRGM peuvent modifier
le contenu de ce site sans avertissement préalable.

Droits d'auteur

Le «Producteur» garantit au «Réutilisateur» le droit personnel, non exclusif et gratuit, de réutilisation de «l’Information»
soumise à la présente licence, dans le monde entier et pour une durée illimitée, dans les libertés et les conditions
exprimées ci-dessous. Vous êtes Libre de réutiliser «L’information» :
- Reproduire, copier, publier et transmettre « l’Information » ;
- Diffuser et redistribuer «l’Information» ;
- Adapter, modifier, extraire et transformer à partir de «l’Information», notamment pour créer des «Informations
dérivées» ;
- Exploiter « l’Information » à titre commercial, par exemple en la combinant avec d’autres «Informations», ou en
l’incluant dans votre propre produit ou application. sous réserve de mentionner la paternité de «l’Information» :
     sa source (a minima le nom du «Producteur») et la date de sa dernière mise à jour.

Le «Ré-utilisateur» peut notamment s’acquitter de cette condition en indiquant un ou des liens hypertextes (URL)
renvoyant vers «l’Information» et assurant une mention effective de sa paternité. Cette mention de paternité ne doit ni
conférer un caractère officiel à la réutilisation de «l’Information», ni suggérer une quelconque reconnaissance ou
caution par le «Producteur», ou par toute autre entité publique, du «Ré-utilisateur» ou de sa réutilisation.

Accès et disponibilité du service et des liens

Ce site peut contenir des liens et références à des sites Internet appartenant à des tiers. Ces liens et références sont
là dans l'intérêt et pour le confort des utilisateurs et ceci n'implique de la part de la DGPR ou du BRGM ni
responsabilité, ni approbation des informations contenues dans ces sites.
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Base de données BASOL sur les sites et sols pollués
(ou potentiellement pollués) appelant
une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif

Télécharger au format CSV

Mot-clé : BEAUNE
Département : 21 - Côte-d'Or / Bourgogne

5 réponses - affichage de 1 à 5

 21 - Beaune - Ancienne usine à gaz
Le site de l'ancienne usine à gaz de Beaune, d'une superficie d'environ 2300 m2, est situé à l'est du centre ville, à
moins de 100 mètres de la gare SNCF. Ce terrain a accueilli les installations d'une usine de fabrication de gaz à partir
de la distillation de la houille qui a fonctionné de 1857 à 1959. L'usine à gaz a été démantelée en 1968, suite à
l'arrivée du gaz naturel, pour faire place à une agence d'EDF GDF SERVICES. A cette occasion, une grande partie de
la surface du site a été recouverte par une dalle de béton et du bitume. A partir d'octobre 1989, les locaux de l'agence
ont été démolis. Actuellement, le site sert de parking. 

 21 - Beaune - CHADEGO
CHADEGO-INTERMARCHE était une station service située avenue du Lac à Beaune. La station service a fonctionné
de juin 1983 à janvier 2004. 

 21 - Beaune - Etablissements Etienne Sécula
Les établissements Etienne Sécula ont exploité le site objet de la présente description pendant une quarantaine
d'année. Le Terrain était anciennement utilisé pour une activité de récupération de déchets (métaux, papiers usés,
chiffons usés) et de dépôt (liquides inflammables, ferrailles). Historique: Le 24 décembre 1998, le site est soumis à
autorisation pour des métaux issus du CEA VALDUC (installations nucléaires de bases). Déclaration de cessation
d'activité du 25 juillet 2007 des établissements Secula. Projet de reconversion : extension des caves de la Maison
Jadot (construction d'un bâtiment et d'un parking sur ce terrain). Démarrage du projet prévu en avril 2008. 

 21 - Beaune - TPC Beaune
La société THALES via une société immobilière était propriétaire du terrain à usage industriel, situé à BEAUNE (Côte
d'Or), route de Savigny, site exploité par TPC Beaune dont la parcelle, cadastrée CD n° 376 située au Nord : la
société SNC BEAUNE est propriétaire depuis 1993 . Son actionnariat et son siège social a changé en 2006
(aujourd’hui Mr Péculier est principal actionnaire ). Cette parcelle était, avant la seconde guerre mondiale, utilisée en
tant que carrière à ciel ouvert pour l'extraction de calcaire à chaux. L'exploitation de la carrière s'est arrêtée entre
1936 et 1937. Ultérieurement, le terrain aurait été utilisé comme décharge de tout venant y compris des huiles et
batteries de voitures, les dépôts s'étant poursuivis jusqu'aux années 1970. Dans les années 1980, des cuves de
stockage de produits indéterminés auraient été installées par le propriétaire ou occupant de ladite parcelle et ont été
enlevées avant la cession de celle-ci, en 1989, à la société CECE-LCC. Le 13 septembre 1989, la société CECE-
LCC, aux droits de laquelle vient la société THOMSON PASSIVE COMPONENTS (ci-après "TPC" (Thalès)) devient
propriétaire de la parcelle n° CD 376 mais n'y exerce aucune activité industrielle, seules deux cuves de fuel lourd à
double paroi y ayant été installées. L’exploitant final du site est TPC Division AVX Géologie de la zone Nord : les
formations géologiques au droit du site sont: - remblais d'au moins 3 m dans l'ancienne carrière, - 5m d'alluvions
récentes, - 15m d'alluvions anciennes variables, - 160m d'argile et de calcaire intercalaire (donné par coupe puits
profond). Hydrogéologie : L'eau est rencontrée à une profondeur de 6m environ dans les alluvions sous la zone
étudiée. La masse alluviale n'est pas exploitée à proximité. Sous les formations, les calcaires du jurassique
constituent un aquifère important. 

 21 - Merceuil - Station service TOTAL Beaune-Merceuil
Août 1970: arrêté préfectoral d'autorisation à exploiter délivré à la S.A ANTAR pour un dépôt de liquide inflammable
de 205,5m3 en 4 réservoirs. Janvier 1980: reprise de l'exploitation par la S.A ELF. Mai 1990: arrêté préfectoral délivré
à la S.A ELF ANTAR FRANCE pour la reconstruction et la modification de la station service. Décembre 2001:
changement d'exploitant, l'activité est reprise par CARAUTOROUTES. 2011: fin du titre d'occupation du domaine
autoroutier de CARAUTOROUTES et transfert d'activités de CARAUTOROUTES à TOTAL. 19 décembre 2012:
cessation d'activité de la station service TOTAL. 
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Notification dématérialisée : formulaire simplifié

Type de formulaire : A
Code d'envoi : Nouvelle DIA [1]

Références de la notification

Emetteur : Armelle LEBREUIL - EVRARD (aevrard@notaires.fr ) [code CRPCEN : 071126] le 27/05/2020
SAFER Destinataire : BFC
(Message N°00001)
Version DIA : 1

Nature de l'acte : Vente

Etude de Maître SARL " NICEPHORE NOTAIRES "

Tel : 0385483722
Fax : 0385486741
Mel : scp.ltmm@notaires.fr
Notaire à :
0014 , RUE de la Banque BP 30001
Code commune : 076
Département : 71
71100 CHALON SUR SAONE

Responsable du dossier : Maître François-Stanislas THOMAS
Tel : 0385483722
Fax : 0385486741
Mel : fsthomas@notaires.fr

Vendeur
Monsieur François Marie PARENT
Né le 11/01/1955 à BEAUNE
Nationalité : française

Lieu dit 5 Grande Rue
Code commune : 492
Département : 21
21630 POMMARD

Profession :Retraité agricole [1200]
conjoint
Madame Anne-Françoise Monique GROS
Né le 30/01/1957 à DIJON
Nationalité : française

Lieu dit 5 Grande Rue
Code commune : 492
Département : 21
21630 POMMARD

Profession : Exploitant agricole ou ouvrier agricole [1100]
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Vendeur
Madame Anne-Françoise Monique GROS
Né le 30/01/1957 à DIJON
Nationalité : française

Lieu dit 5 Grande Rue
Code commune : 492
Département : 21
21630 POMMARD

Profession : Exploitant agricole ou ouvrier agricole [1100]
conjoint
Monsieur François Marie PARENT
Né le 11/01/1955 à BEAUNE
Nationalité : française

Lieu dit 5 Grande Rue
Code commune : 492
Département : 21
21630 POMMARD

Profession :Retraité agricole [1200]

Acquéreur
C.L.E.M
RCS : 824574479
Autres personnes morales privées non agricoles [2440]
Adresse :
0001 , PL de l'Europe
Code commune : 492
Département : 21
21630 POMMARD Note : Monsieur Mathias PARENT et Mademoiselle Caroline PARENT sont associés du Domaine AF GROS locataire
actuel. Le bail en cours se poursuivra.

Localisation et désignation des biens

Dépt Commune Lieu-dit Section N° Plan Superficie Nature Zone d'urbanisme Division
21 BEAUNE 16 RUE PIERRE JOIGNEAUX AL 37 0 ha 8 a 55 ca Sol- sans précision [ 130 ] Urbaine (PLU ou POS) [ U ] non

Superficie totale :0 ha 8 a 55 ca

Présence de bâti
(présence de bâtiment d'exploitation. /présence de bâtiment d'habitation : )
Bâtiments d’habitation et d’exploitation ensemble [4] (Un ensemble comprenant plusieurs coprs de bâtiments d'un seul tenant élevés sur caves voutées d'un simple rez-de-chaussée à usage de
magasins vinaires ; au-dessus, logement composé d'une cuisine, quatre pièces, WC et greniers. Garage avec entrée rue des Naigeons. Petit bâtiment séparé de deux pièces à usage de bureaux.
WC, cour.)

Prix principal et charges de l'acquéreur

Prix principal
Montant Principal :(Neuf cent cinquante mille euros) (950000.00)
Montant TVA :
Base TVA :
Modalité de paiement :Paiement comptant [1]

Charges de l'acquéreur
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Commission agence : 0.00
Frais de négociation : 0.00

Date et condition d'entrée en jouissance
Date d'entrée en jouissance : à la date de signature
PAR LA PERCEPTION DU FERMAGE, le bail au profit du DOMAINE AF GROS se poursuivra.

Situation locative
Bail (partiel ou total) : total
Type de bail : ecrit
Montant du fermage 1.00
Date d'entrée : 01/12/1997 , Date de résiliation : , Durée du bail : 9
Expiration à signature : non

Fermier
DOMAINE A.F GROS
RCS : 383967346
SA-SARL à vocation agricole [2204]
Adresse :

Lieu dit La Garelle Grande Rue
Code commune : 492
Département : 21
21630 POMMARD

[]

Droit de Préemption, Exemptions

Droit de préemption primant celui de la SAFER
Type de droit :Preneur en place (exploitant depuis plus de 3 ans) [ PP ]
Le préempteur prioritaire ne préempte pas

Bénéficiaires

DOMAINE A.F GROS
RCS : 383967346
SA-SARL à vocation agricole [2204]
Adresse :

Lieu dit La Garelle Grande Rue
Code commune : 492
Département : 21
21630 POMMARD

Type de droit :Personnes morales de droit public bénéficiant d’un droit de préemption sur le bien vendu- Droit de préemption urbain [ PU ]
Le préempteur prioritaire n'a pas encore donné sa réponse

Bénéficiaires
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MAIRIE DE BEAUNE
Commune [2350]

Adresse :

Code commune : 534
Département : 21
21200 BEAUNE
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Accusé de réception d'une notification par la SAFER BFC

Accusé de réception avec fixation du délai de réponse [3]

Date de début du délai : 30/06/2020

Références de la notification

Emetteur : Armelle LEBREUIL - EVRARD (aevrard@notaires.fr ) [code CRPCEN : 071126] le 27/05/2020
SAFER Destinataire : BFC
(Message N°00001)
Identifiant SAFCOM : NO 21 20 1077 01

Version DIA : 1

Page 174



Accord SAFER pour la réalisation de la vente

Accord explicite de la SAFER avant la fin du délai
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NOTAIRES ASSOCIÉS
Thierry COLIN
Docteur en droit
Droit patrimonial de la famille

Brigitte RACLE
Droit de la famille et des associations

Catherine BAILLY
Droit immobilier et construction

Christophe BELLARD
Avocat honoraire
Droit commercial, des sociétés et fiscal

Sophie MAIRE
Droit immobilier

Stéphane PEPIN
Droit des sociétés
Fiscalité et immobilier d'entreprise

NOTAIRES
Amandine BULLE-GIROUD
Service immobilier

Marie-Noëlle PLANTIER
Droit patrimonial de la famille

Cécile JELSCH
Droit patrimonial de la famille

Céridwen RICHARD
Service prêts

Frédérique SIMONOT
Droit patrimonial de la famille

NOTAIRES ASSISTANTS
CLERCS HABILITÉS
Marie-Laure BERNARD
Justine BURDIN
Adeline RANDOT
Corentin CUENOT
………………………………………………………………………………

SCP RACLE-COLIN et ASSOCIÉS
NOTAIRES
Titulaire de deux offices :

- A BESANCON (25000) 
2 D rue Isenbart 
Immeuble « Le Président »

- A ECOLE-VALENTIN (25480) 
4 rue de Franche-Comté 
Centre d’affaires Valparc

Adresse postale : BP 31429
25007 Besançon cedex 3

Tél. 03 81 47 86 86

Mail : rca@notaires.fr

Site internet : http://rca.notaires.fr
………………………………………………………………………………

SERVICE NÉGOCIATION
Tél. 03 81 47 86 87
………………………………………………………………………………

RCS Besançon 342 361 193
N° gestion 87D139

Membre d’une association agréée 
AACSN
N° TVA FR61 342 361 193

ETUDE       LANEL, THOMAS, MARECHAL et 
MELIN
14, Rue de la Banque 
71100 CHALON-SUR-SAONE

Dossier suivi par service prêts RCA
Réf : PRET BPBFC 2178699 PRO / SCI CLEM (PARENT) 1428736 / Perret 
prets.25004@notaires.fr

Besançon, le 15 juillet 2020

Mon Cher Confrère, 

Dans le cadre du prêt cité en objet, je vous prie de bien vouloir trouver ci-
dessous les dates d’échéances : 

 Prêt Equipement (No 08850655) : 1 020 000,00 EUR sur 180 mois

Date de signature 22/07/2020
Durée du prêt en mois 180
Date de 1ère échéance 19/08/2020
Date de dernière échéance 19/07/2035
Date de péremption de l'hypothèque 19/07/2036

Je vous prie de me croire,

Votre bien dévoué Confrère.

P.O. Maître Ceridwen RICHARD
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BPBFC, Société Anonyme de Banque Populaire à capital variable. Siège Social : 14 Bd de la Trémouille 21008 Dijon Cedex - 542 820 352 RCS Dijon.
BPBFC intermédiaire en assurance immatriculée à l'ORIAS sous le n° 07023116.

SCI C.L.E.M / 1449148
08850655

N° Etude 2178699
Pascale Perret

CONDITIONS PARTICULIERES

PRETEUR

BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ, Société Anonyme Coopérative de BANQUE
POPULAIRE à capital variable, régie par l’article L 512-2 du Code Monétaire et financier et l’ensemble des textes
relatifs aux Banques Populaires et Etablissements de Crédit, dont le siège social est à 14 Boulevard de la
Trémouille BP 20810 21008 DIJON CEDEX, immatriculée au RCS de DIJON sous le n° 542 820 352, N° ORIAS :
07 023 116.

Ci-après dénommée(s) la "Banque"

L'EMPRUNTEUR

La société SCI C.L.E.M dont le siège social est à 1, Place De L Europe 21630 POMMARD représentée par :
M MATHIAS PARENT agissant en qualité de Responsable entreprise
MLLE CAROLINE PARENT agissant en qualité de Responsable entreprise

Ci-après dénommé(e)(s) l' "Emprunteur"

OBJET DU FINANCEMENT

- Achat Locaux professionnels : 16, Rue Pierre Joigneaux 21200 BEAUNE.

PROGRAMME FINANCIER

L'Emprunteur déclare sincère le Plan de financement détaillé ci-dessous et ne pas avoir sollicité d’autres crédits
pour le programme concerné que ceux figurant ci-après :

NATURE MONTANT DEVISE

Apport 38 293,00 EUR

Subventions 0,00 EUR

Crédit(s) BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE
FRANCHE-COMTÉ sollicité(s)

1 020 000,00 EUR

TVA à récupérer 0,00 EUR

Montant du programme 1 058 293,00 EUR
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SCI C.L.E.M / 1449148
08850655

N° Etude 2178699
Pascale Perret

CARACTERISTIQUES DU OU DES CREDITS

Nature du crédit N° du crédit Montant Devise Durée

Prêt Equipement 08850655 1 020 000,00 EUR 180 mois
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SCI C.L.E.M / 1449148
08850655

N° Etude 2178699
Pascale Perret

CARACTERISTIQUES DU CREDIT PROPOSE

Prêt Equipement (N° 08850655) 1 020 000,00 EUR sur 180 mois

AMORTISSEMENT DU CREDIT

- Echéance(s) constante(s)
Durée : 180 échéances mensuelles
Taux fixe : 0,700 %
Montant de l'échéance sans assurance groupe : 5 971,02 EUR

L’Emprunteur demande à la Banque que les échéances de ce prêt soient perçues sur le compte n° 32321809256.

COUT DU CREDIT

Montant Devise

Montant du crédit 1 020 000,00 EUR

Intérêts 54 783,60 EUR

Frais de dossier 950,00 EUR

Frais de garantie hypothécaire (PPD) 7 040,00 EUR

COUT TOTAL 1 082 773,60 EUR

Le coût ci-dessus indiqué correspond à une utilisation totale et en une seule fois du montant du crédit.
Les frais payés à un tiers intervenant sont donnés à titre estimatif.

Dans le cas de prêt assorti d’une franchise d’amortissement et dans le cas de prêt débloqué par tranches
successives, les intérêts seront calculés sur le montant des sommes débloquées. L’amortissement du capital sera
calculé sur le capital initial du prêt sauf prêt à paliers.
Le tableau d'amortissement définitif complété des dates d’échéances sera remis à l’Emprunteur lors de la
réalisation du prêt.

Taux effectif global (TEG)

Le taux effectif global s’élève à 0,806 %, soit un taux de 0,067 % par mois.
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SCI C.L.E.M / 1449148
08850655

N° Etude 2178699
Pascale Perret

ASSURANCE(S)

Les emprunteurs n’ayant pas souscrit à la Convention d’Assurance Groupe facultative de la Banque :
-soit parce qu’ils refusent d’être assurés
- soit parce qu’ils proposent un contrat personnel
- soit parce qu'ils ont souscrit une couverture partielle
reconnaissent qu’ils ont sciemment demandé à ne pas adhérer ou à limiter leur adhésion à ladite Convention
Groupe couvrant les garanties décrites dans une notice dont ils ont pris connaissance et que leur attention a été
attirée par la Banque sur les conséquences de leur décision en cas de sinistre. Ils dispensent la banque de toute
information complémentaire.

GARANTIE(S)

- Privilège de Prêteur de Deniers à hauteur de 612 000,00 EUR sur l'immeuble sis 16, Rue Pierre Joigneaux
21200 BEAUNE, cadastré : Section AL numéro 37 pour 8 a 55 ca 16 rue Pierre Joigneaux 21200 BEAUNE
appartenant à SCI C.L.E.M représentée par : Mademoiselle CAROLINE PARENT agissant en qualité de
Responsable entreprise.

Notaire :
Me THOMAS Francois Stanislas
14, Rue De La Banque 71100 CHALON SUR SAONE

Cette garantie est recueillie pour sûreté du ou des crédit(s) suivant(s) :

- Prêt Equipement (No 08850655) : 1 020 000,00 EUR sur 180 mois garanti à hauteur de 612 000,00 EUR
sur une durée de 192 mois

CLAUSE(S) PARTICULIERE(S)

« Madame PARENT Caroline et Monsieur PARENT Mathias s'engagent à fournir à la banque avant le 31
Septembre 2020 l'accord définitif de couverture des risques décès, invalidité et IT donné par une compagnie
d'assurance à hauteur de 100 % pour ce prêt (100% DCPTIA IT Mme PARENT Caroline et 100% DCPTIA IT Mr
PARENT Mathias. Cet accord devra inclure les caractéristiques exactes des dits prêts ».

CLAUSE(S) PARTICULIERE(S) rattachée(s) au prêt N° 08850655

L'Emprunteur peut, à tout moment, rembourser en totalité ou en partie le montant du présent prêt.
Par dérogation aux conditions générales, le montant minimum en cas de remboursement partiel ne peut être
inférieur à 15 000,00 euros.
En substitution de l’indemnité prévue dans les conditions générales, la Banque percevra une indemnité égale au
montant des intérêts prévus pour la période s’écoulant de la date de remboursement anticipé à la date de la
dernière échéance du contrat, déduction faite d’une somme égale à celle des intérêts recalculés au taux de l’OAT
10 ans, en vigueur à la date du remboursement. En toute hypothèse, cette indemnité ne saurait être inférieure à 5%
du capital remboursé.
Les prêts relais ne sont pas concernés par ces dispositions.
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SCI C.L.E.M / 1449148
08850655

N° Etude 2178699
Pascale Perret

CONDITIONS GENERALES

Le présent contrat, ci-après dénommé le « Contrat », comprend des
conditions particulières, des conditions générales et, le cas échéant, des
conditions spécifiques et/ou annexes.
Les conditions particulières prévalent, dans tous les cas, sur les
conditions générales et sur les conditions spécifiques et/ou les annexes
dès lors qu’elles viennent soit les compléter soit les modifier. En outre,
les conditions spécifiques priment les conditions générales lorsqu’elles
traitent du même objet.

Définitions
Les termes « Crédit » et « Prêt » s’appliquent aussi bien à un seul qu’à
plusieurs prêts composant l’opération de financement, et sont
indifféremment utilisés dans le cadre du Contrat.

Le terme « Emprunteur » s’applique aussi bien à un seul emprunteur qu’à
des co-emprunteurs. En cas de pluralité d’emprunteurs, ceux-ci sont
tenus solidairement entre eux des obligations résultant du Contrat et de
ses suites.

Le terme « Caution » s’applique aussi bien à une seule qu’à plusieurs
caution(s), personne(s) physique(s) et/ou morale(s).

I – CONCLUSION DU CONTRAT

Formation du Contrat
Le Contrat sera valablement formé par la signature de ce dernier par le
Prêteur et l’Emprunteur.
Sauf indication contraire, la date de signature du Contrat par le Prêteur
correspond à la date d’édition ou d’émission du Contrat.
La signature par l’Emprunteur devra intervenir au plus tard dans les 30
jours à compter de la date d’édition ou d’émission indiquée en début de
Contrat. A défaut, l’offre de Contrat faite par le Prêteur sera nulle.

Objet du Contrat
L’objet du Contrat est le financement du Crédit dont les modalités sont
mentionnées aux conditions particulières du Contrat.
L’Emprunteur s’engage à n’employer les fonds prêtés qu’au financement
de l’objet défini aux conditions particulières du Contrat et à réaliser cet
objet.
L’utilisation du Crédit à un objet autre que celui contractuellement prévu
ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Prêteur, ni lui être
opposée le cas échéant par l’Emprunteur, la Caution et/ou le(s) garant(s).
L’Emprunteur s’engage à justifier de l’utilisation des fonds à première
demande du Prêteur.

II – EXECUTION DU CONTRAT

Conditions et modalités de versement des fonds

- Conditions de versement des fonds
Le versement des fonds est subordonné :
- à la fourniture au Prêteur d’un exemplaire dûment signé du Contrat ;
- au paiement des frais et commissions dues et exigibles au titre du
Contrat ;
- à la constitution et à la régularisation des garanties prévues au du
Contrat et au paiement des frais afférents à ces dernières ;
- à l’accomplissement des formalités et conditions/clauses particulières,
spécifiques, préalables ou suspensives, prévues au Contrat ;
- à l’adhésion à l’assurance emprunteur lorsque cette assurance est
exigée par le Prêteur.
Le Contrat pourra être caduc en cas de non réalisation de de l’une
quelconque des conditions susvisées. Le cas échéant, l’ensemble des
frais de toute nature relatifs au Contrat déjà versés par l’Emprunteur au
Prêteur ou à tout tiers resteront en leur acquit.

- Modalités de versement des fonds
Tout versement du Crédit a lieu sur demande de l’Emprunteur, en une ou

plusieurs fois pour un montant qui ne pourra être inférieur à dix (10) % du
montant du Crédit.
Le premier versement de fonds devra intervenir dans le délai de 4 mois à
compter de la signature par le Prêteur du Contrat. A défaut, et sauf
accord contraire du Prêteur formalisé par tout moyen, le Contrat sera
réputé caduc. Le Contrat caduc ne pourra plus donner lieu à un
quelconque versement et l’ensemble des frais de toute nature relatifs au
Contrat, déjà versés par l’Emprunteur au Prêteur ou à tout tiers, resteront
en leur acquit.
Les fonds devront être entièrement versés dans le délai de d'un an à
compter de la signature du Contrat par le Prêteur.
Passé ce délai, et sauf accord contraire du Prêteur formalisé par tout
moyen, l’Emprunteur ne pourra plus procéder à une quelconque nouvelle
demande de versement et le montant du Crédit sera réduit à hauteur des
sommes déjà versées.

Les demandes de versement de fonds devront toujours parvenir par écrit
au Prêteur, au plus tard trois (3) jours ouvrés avant la date de versement
souhaitée. Le Prêteur ne sera pas tenu responsable de tout retard
indépendant de sa volonté pour quelque motif que ce soit, tant à l’égard
de l’Emprunteur qu’à l’égard de tout tiers.
A la convenance du Prêteur, les fonds pourront être versés soit sur le
compte désigné par l'Emprunteur dans les conditions particulières du
Contrat, soit directement au notaire ou à l'avocat, aux vendeurs,
entrepreneurs, promoteurs ou fournisseurs, en une seule fois ou par
versements fractionnés.
La preuve du versement du Crédit résultera suffisamment des écritures
passées par le Prêteur.
Les documents relatifs au(x) versement(s) des fonds seront constitués,
pour les besoins des présentes, par les factures en bonne et due forme,
les situations de travaux et/ou tout autre justificatif que le Prêteur jugera
nécessaire.

Différé ou franchise d’amortissement
Lorsque les conditions particulières du Contrat le prévoient, la phase
d’amortissement du Crédit est précédée d’une phase de différé ou
franchise d’amortissement.
Les termes « différé » ou « franchise » sont indifféremment utilisés dans
le cadre du Contrat et signifient que le règlement du capital et/ou des
intérêts est reporté totalement ou partiellement à une date ultérieure selon
les modalités prévues au Contrat. L’existence d’une phase de différé total
ou partiel reporte la date d’entrée en amortissement du Crédit.

- Différé total ou franchise totale (franchise d’amortissement du
capital et des intérêts)
Pendant la période de différé total, les intérêts courus au taux du Crédit
sont calculés et non prélevés sur le compte de l’Emprunteur. Au-delà
d’une année, les intérêts sont capitalisés et produisent eux-mêmes
intérêts au taux du Crédit conformément aux dispositions légales en
vigueur.
Le compte de l’Emprunteur est prélevé du montant des primes
d’assurance emprunteur (en cas d’adhésion au contrat d’assurance
emprunteur souscrit auprès du Prêteur) et des commissions périodiques
de toute nature s’il y a lieu.
Les premières échéances sont destinées à rembourser les intérêts
calculés et non prélevés pendant la période de franchise totale,
l’amortissement du capital ne commençant qu’après paiement des
intérêts dus pendant la période de franchise totale.

- Différé partiel ou franchise partielle (franchise d’amortissement
du capital)
Pendant la période de différé partiel, les échéances comprennent les
intérêts au taux du Crédit, calculés sur le montant total des fonds versés,
ainsi que les primes de l’assurance emprunteur (en cas d’adhésion au
contrat d’assurance emprunteur souscrit auprès du Prêteur) et les
éventuelles commissions périodiques de toute nature.
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Remboursement du Crédit – Amortissement
La première échéance en capital, intérêts, assurance(s) (en cas
d’adhésion au contrat d’assurance emprunteur souscrit auprès du
Prêteur) et commissions éventuelles intervient trente (30) jours minimum
après versement du Crédit et commandera la date des échéances
suivantes, sauf en cas de différé d’amortissement prévu au Contrat.

Conformément au tableau d'amortissement qui sera fourni à
l'Emprunteur, le remboursement du capital prêté se fera à terme échu,
suivant les modalités prévues aux conditions particulières du Contrat,
notamment :
- Soit de manière constante, auquel cas la part de capital de chaque
échéance de remboursement sera égale au montant total du Crédit divisé
par le nombre d’échéances ;
- Soit de manière progressive sur la base du taux indiqué aux conditions
particulières du Contrat.
Dans les deux cas susvisés, les échéances comprennent
l'amortissement en capital, le paiement des intérêts, les primes de
l’assurance emprunteur (en cas d’adhésion au contrat d’assurance
emprunteur souscrit auprès du Prêteur) et les éventuelles commissions
périodiques de toute nature payables à terme échu.
- Soit « in fine », auquel cas le remboursement du capital interviendra en
une seule fois, au terme de la durée du Crédit mentionnée aux conditions
particulières du Contrat.

Calcul et paiement des intérêts

- Intérêts Intercalaires
Il sera perçu des intérêts intercalaires sur les fonds versés avant l’entrée
en amortissement du Crédit.
Ces intérêts intercalaires sont calculés au taux d’intérêt mentionné aux
conditions particulières du Contrat sur la base des sommes effectivement
versées jusqu’à la date de point de départ d’amortissement ou la date de
première échéance (en phase de différé ou franchise).

Le paiement de ces intérêts se fait en une seule fois, lors de la première
échéance qui suit la date de point de départ d’amortissement du Crédit. Il
est accompagné du paiement d’une fraction de prime(s) d’assurance (en
cas d’adhésion au contrat d’assurance emprunteur souscrit auprès du
Prêteur) calculée au taux du barème appliqué, selon les mêmes
modalités.

- Intérêts pendant la période d’amortissement
Pendant la période d’amortissement, les intérêts sont calculés sur le
montant du capital restant dû, au taux fixé aux conditions particulières du
Contrat. Un tableau d’amortissement, comprenant notamment la part en
intérêts, est fourni par le Prêteur à l’Emprunteur.

- Intérêts en cas de crédit in fine
En cas de crédit in fine, les intérêts sont calculés sur le montant du
capital restant dû au taux précisé aux conditions particulières du Contrat.
Toute échéance d’intérêts est payable à terme échu selon les modalités
mentionnées aux conditions particulières du Contrat.

- Intérêts de retard
Toute somme exigible et non payée à bonne date ainsi que tous frais et
débours qui seraient avancés par le Prêteur au titre du Contrat
supporteront de plein droit des intérêts de retard au taux du Crédit majoré
de 2 points sans qu'aucune mise en demeure soit nécessaire. Les
intérêts se capitaliseront de plein droit lorsqu’ils seront dus pour une
année entière, conformément aux dispositions légales en vigueur.

Mode de paiement – Prélèvement - Compensation
L’Emprunteur autorise le Prêteur à prélever sur le compte ouvert à son
nom et désigné aux conditions particulières du Contrat, le montant des
frais, des intérêts intercalaires, des primes d’assurance (en cas
d’adhésion au contrat d’assurance emprunteur souscrit auprès du
Prêteur), des échéances de remboursement et plus généralement de
toutes sommes exigibles au titre du Contrat, et ce, dès la conclusion du
Contrat et pendant toute sa durée.

En cas de prélèvements SEPA, lorsque le compte de prélèvement n’est

pas ouvert dans les livres du Prêteur, le tableau d’amortissement fera
office de notification des prélèvements. En tout état de cause,
l’Emprunteur accepte de recevoir la notification de prélèvement, par tous
moyens appropriés, le cas échéant sous forme électronique (tableau
d’amortissement, échéancier, lettres, avis d’échéances, factures…), trois
(3) jours au plus tard avant la date du (des) prélèvement(s).
Toute modification affectant le montant à prélever donnera lieu à une
nouvelle notification dans les mêmes conditions.

L'Emprunteur s'engage à ce que son compte de prélèvement présente un
solde suffisant. A défaut de provision suffisante, le prélèvement pourra
s’opérer sur tout autre compte ou sous compte ouvert dans les livres du
Prêteur au nom de l’Emprunteur.
De plus, l'Emprunteur autorise le Prêteur à compenser de plein droit les
sommes dont il serait redevable, à un titre quelconque, au titre du
Contrat, avec toutes celles que le Prêteur pourrait lui devoir, et ce, en
raison de la nécessaire connexité qui existe entre toutes les conventions
conclues entre le Prêteur et l'Emprunteur.

Evénements affectant les taux ou indices de référence

a) Les parties conviennent qu’en cas de modification de la définition, de la
méthodologie, de la formule de calcul ou des modalités de publication du
taux ou de l’indice de référence ainsi qu'en cas de modification affectant
l'organisme le fournissant ou le calculant, que celles-ci soient
permanentes ou ponctuelles, tout taux ou indice issu de cette
modification s’appliquera de plein droit dans les mêmes conditions que
celles prévues dans le Contrat. Toute référence dans le Contrat à l’indice
de référence est réputée être une référence à l’indice de référence tel que
modifié.

b) En cas de cessation temporaire de la publication du taux ou de l'indice
de référence utilisé ou tout autre indice qui y serait substitué en
application des dispositions «Evénements affectant les taux ou indices de
référence» résultant d'une erreur ou d'un dysfonctionnement de nature
administrative ou opérationnelle, la valeur du taux ou de l'indice sera
réputée être la valeur de l'indice publiée le dernier jour ouvré TARGET
pour lequel l'indice a été publié. Si la cessation temporaire de publication
se prolonge au-delà de huit [8] jours ouvrés TARGET, le paragraphe c)
sera réputé applicable comme si une Cessation Définitive du taux ou de
l'indice de référence était survenue.
Pour les besoins du paragraphe «Evénements affectant les taux ou
indices de référence », la "Cessation Définitive" signifie (i) la publication
d'une information par (x) l'administrateur de l'indice ou (y) par une autorité
de régulation, une autorité de résolution, une banque centrale ou une
juridiction ayant compétence sur l'administrateur de l'indice, indiquant que
l'administrateur a cessé ou va cesser, de manière permanente ou pour
une durée indéfinie, de fournir l'indice concerné et (ii) qu'aucun
administrateur ne succède à l'administrateur initial pour fournir cet indice.

c) En cas de Cessation Définitive du taux ou de l’indice de référence ou
d’impossibilité pour le Prêteur en vertu de la réglementation qui lui est
applicable d’utiliser le taux ou l’indice de référence, le Prêteur substituera
au taux ou à l’indice de référence concerné (l’« Indice Affecté ») l’Indice
de Substitution.
L'Indice de Substitution sera tout taux ou indice de référence
officiellement désigné, déterminé ou recommandé, par ordre de priorité,
(1) par l’administrateur de l'Indice Affecté, (2) par toute autorité
compétente, ou (3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou
constitué à la demande de l’une quelconque des entités visées au (1) ou
au (2) ci-dessus (ensemble les "Organismes Compétents") comme étant
le taux ou l’indice de référence de substitution de l'indice de référence
concerné ( l'"Indice de Substitution"). Si aucun Indice de Substitution n'a
été désigné, le Prêteur agissant de bonne foi désignera comme Indice de
Substitution un taux ou un indice présentant les caractéristiques les plus
proches de l'Indice Affecté, en tenant compte de la pratique de marché
observée à la date de la substitution.
L'Indice de Substitution s'appliquera de plein droit dans les mêmes
conditions que celles prévues dans le Contrat.
Le Prêteur agissant de bonne foi pourra procéder à certains ajustements
des modalités contractuelles dudit Contrat afin de permettre l’utilisation
de l'Indice de Substitution dans des conditions de nature à préserver les
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caractéristiques économiques du Contrat. Ces ajustements pourront
notamment consister en un ajustement, à la hausse ou à la baisse, de la
marge applicable afin de réduire ou d’éliminer, dans la mesure du
possible dans de telles circonstances, tout préjudice ou avantage
économique (le cas échéant) pour chacune des parties résultant de la
substitution de l'Indice de Substitution à l'Indice Affecté. Dans la
détermination de ces ajustements, le Prêteur tiendra compte dans la
mesure du possible de tout ajustement préconisé par un Organisme
Compétent.
Le Prêteur informera dans les meilleurs délais l’Emprunteur de la
survenance d’un événement visé au point c) ci-dessus et lui
communiquera l’Indice de Substitution par tout moyen, et notamment par
lettre simple ou sous forme électronique dans l’espace banque à distance
de l’Emprunteur.
L’absence de contestation de l’Emprunteur dans un délai d’un mois à
compter de la date d’envoi de l’information vaudra acceptation par
l’Emprunteur du remplacement de l’Indice Affecté par l’Indice de
Substitution et le cas échéant, des ajustements qui lui auront été
communiqués. L’Indice de Substitution s’appliquera aux intérêts dus par
l’Emprunteur, dans les mêmes conditions que celles prévues au Contrat,
à compter de la prochaine révision suivant la disparition ou l’impossibilité
d’utiliser le taux ou l’indice de référence initial.
S’il s’oppose à la substitution de l’Indice Affecté par l’Indice de
Substitution ou aux ajustements ci-dessus mentionnés, l’Emprunteur
devra en informer le Prêteur par écrit dans un délai d’un mois à
compter de la date de l’envoi de l’information. Dès réception de la
notification du refus de l’Emprunteur, le Prêteur se mettra en rapport avec
l’Emprunteur afin d’organiser le remboursement par anticipation du
capital restant dû. L’Emprunteur devra rembourser le capital restant dû
du Prêt majoré des intérêts courus entre la date dela dernière échéance
et la date de remboursement anticipé, dans un délai maximum de 10
jours calendaires suivant la date à laquelle les montants à rembourser lui
auront été notifiés par le Prêteur. Afin de calculer le montant des intérêts
courus entre la date de la dernière échéance et la date de
remboursement anticipé applicable, il sera fait application de l'Indice
Affecté comme si aucune substitution n'était intervenue, tant que l'Indice
Affecté est publié et que le Prêteur est en mesure de l'utiliser, et
postérieurement à cette date, il sera fait application de l’Indice Affecté à la
date de sa dernière publication.
Les stipulations qui précèdent sont sans préjudice des stipulations
relatives aux obligations de l’Emprunteur en cas de remboursement
anticipé relatives au paiement d’éventuelles indemnités de
remboursement anticipé.

Taux effectif global (TEG)
Le taux effectif global du Crédit est déterminé conformément aux
dispositions légales et règlementaires en vigueur. Le TEG indiqué aux
conditions particulières du Contrat est calculé sur la base d’un versement
total, immédiat et en une seule fois du montant du Crédit.

Si le taux d’intérêt du Crédit est variable ou révisable, le TEG est calculé
sur la base de ce taux, qui demeurerait inchangé sur toute la durée du
Crédit, composé de l’indice ou du taux de référence majoré de la marge,
tels qu’indiqués aux conditions particulières.
Le TEG indiqué aux conditions particulières du Contrat peut
correspondre, le cas échéant, à des chiffres arrondis selon la règle
suivante :
- lorsque la 3ème décimale est inférieure ou égale à 4, la valeur de la
deuxième décimale est conservée,
- lorsque la 3ème décimale est supérieure ou égale à 5, la valeur de la
deuxième décimale est augmentée de 1.

Remboursement anticipé
L'Emprunteur pourra rembourser le Crédit par anticipation en partie ou en
totalité, à une date normale d'échéance, moyennant un préavis d'un (1)
mois par lettre avec demande d'avis de réception adressée au Prêteur, et
sous réserve que le remboursement représente au minimum 10,00 % du
capital emprunté, sauf s'il s'agit de son solde.

Dans l’hypothèse où le Prêt est un prêt à taux d’intérêt variable et/ou
révisable et tant que l’Indice de Substitution » défini au paragraphe «
Evénements affectant les taux ou indices de référence » ne sera pas

déterminé, tout remboursement par anticipation n’interviendra qu’à titre
provisionnel, le montant du remboursement définitif étant établi qu’après
détermination du taux ou de l’ Indice de Substitution.

Le remboursement anticipé du Crédit donne lieu au paiement par
l’Emprunteur d’une indemnité égale à 8,00 % du capital restant dû à la
date de la demande de remboursement anticipé.

Le remboursement anticipé partiel, au choix de l’Emprunteur, donne lieu :
- soit à un maintien de la durée du Crédit avec réduction du montant des
échéances ;
- soit à une réduction de la durée du Crédit sans modification du montant
des échéances.

Déclarations de l’Emprunteur
A la date des présentes, l'Emprunteur déclare et garantit expressément :
- qu'il est régulièrement constitué, qu'il peut valablement conclure le
Crédit et remplir toutes les obligations qui en découlent pour lui, et
notamment que sa signature, et s'il y a lieu, la signature des actes de
garanties, ont été dûment autorisés dans les formes légales et/ou
statutaires requises ;
- que les engagements découlant du Contrat, et le cas échéant des
garanties y afférentes, ne contreviennent en aucune manière à un
quelconque engagement, une quelconque disposition contractuelle,
réglementaire ou légale qui pourrait le lier ou lui être applicable ;
- que les documents et informations fournis au Prêteur pour les
besoins du Contrat sont exacts et que les documents financiers ont été
établis selon les principes comptables généralement appliqués en France
et donnent une image fidèle de son actif, de son passif et de ses résultats
pour chaque exercice ;
- qu’il n’existe ou n’est survenu aucun événement (y compris
réclamation ou procédure judiciaire, arbitrale ou administrative) relatif à
son activité, son patrimoine, sa situation économique, juridique ou
financière, susceptible d’empêcher la signature et/ou l’exécution du
Contrat ou d’avoir un effet défavorable sur sa capacité à rembourser le
Crédit ;
- qu'il n'existe pas de fait ou d'évènement susceptible de constituer
l’un quelconque des cas mentionnés à l’article « Déchéance du terme et
exigibilité anticipée du Crédit » du Contrat ;
- qu'il est à jour de ses paiements vis-à-vis de ses salariés, des
administrations fiscales et des organismes de sécurité sociale.

Engagements de l’Emprunteur
L'Emprunteur s'engage pendant toute la durée du Crédit, sous peine de
se voir appliquer les dispositions de l’article « Déchéance du terme et
exigibilité anticipée du Crédit » :
- à fournir au Prêteur, annuellement et au plus tard dans les six (6) mois
de la clôture de chaque exercice, les documents suivants, s’il y a lieu
certifiés par les commissaires aux comptes et accompagnés des
rapports de ces derniers : (i) ses comptes sociaux annuels (comprenant
notamment un bilan, un compte de résultat, un tableau de financement et
leurs annexes), et le cas échéant (ii), ses comptes consolidés annuels
(comprenant notamment un bilan, un compte de résultat, un tableau de
financement et leurs annexes) ;
- à communiquer au Prêteur, sur première demande, tout élément
justificatif sur sa situation juridique, financière, fiscale, comptable et
patrimoniale ;
- à justifier, sur simple demande, être à jour de ses impôts, taxes et
cotisations sociales ;
- à informer le Prêteur, dans un délai de huit (8) jours de l'acte ou de la
décision concerné(e), de tout fait susceptible de remettre en cause sa
capacité de remboursement du Crédit, ainsi que de toute modification
concernant sa situation juridique ou la structure de son entreprise,
notamment toute modification statutaire ou tout changement de
mandataires sociaux ;
- à prévenir ou informer le Prêteur de toute procédure de mandat ad hoc,
de conciliation, de sauvegarde (quelle qu’elle soit), de redressement ou
liquidation judiciaire, ou de toute mesure similaire ou équivalente ;
- à ne pas démembrer, vendre ou transférer, à quelque titre que ce soit,
le(s) bien(s) objet(s) du Crédit ou affecté(s) en garantie, ou procéder à un
changement de sa (leur) nature ou destination, le(s) donner en location
ou en gérance, à moins d’en avoir obtenu l’accord préalable et écrit du
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Prêteur ;
- à entretenir convenablement le(s) bien(s) objet(s) du Crédit ou donné(s)
en garantie au titre du Crédit ;
- à informer sans délai, par lettre recommandée adressée avec accusé de
réception, le Prêteur en cas de déclaration d’un patrimoine d’affectation,
en tant qu’entrepreneur individuel à responsabilité limitée, ainsi qu’en cas
de renonciation audit patrimoine, cession, donation ou apport dudit
patrimoine d’affectation, intervenant postérieurement à la signature du
Contrat ;
- à signaler dans les quinze (15) jours le décès de toute Caution ou de
tout garant afin de permettre le remplacement de la garantie si nécessaire
;
- à notifier au Prêteur toute procédure civile d’exécution et expropriation
sur l’(les) immeuble(s) objet(s) du Crédit ou donné(s) en garantie. En cas
d’expropriation d’un immeuble financé ou remis en garantie au Prêteur,
l’Emprunteur s’engage à céder ou déléguer au Prêteur ses droits et
actions contre le débiteur au titre de toute indemnité d’éviction à laquelle
l’Emprunteur aurait droit sans que cette cession ou délégation puisse
faire obstacle au recouvrement de la créance du Prêteur par toutes autres
voies de droit ;
- à informer immédiatement le Prêteur de tout(e) fait, évènement ou
circonstance susceptible de constituer l’un quelconque des cas
mentionnés à l’article « Déchéance du terme et exigibilité anticipée du
Crédit » du Contrat.

Déchéance du terme et exigibilité anticipée du Crédit
Le Crédit sera résilié et les sommes prêtées deviendront immédiatement
exigibles en capital, intérêts, commissions, indemnités, frais et
accessoires, huit (8) jours après l’envoi d’une mise en demeure de régler
les sommes dues restée infructueuse et aucun autre versement de fonds
ne pourra être sollicité par l’Emprunteur, dans l’un quelconque des cas
suivants :
- non-paiement à bonne date d’une somme quelconque exigible au titre
du Contrat ;
- non-paiement à bonne date d’une somme quelconque exigible au titre
d'un quelconque autre concours consenti par le Prêteur ou tout autre
établissement de crédit en cas de cofinancement ;
- incident de paiement de l’Emprunteur déclaré à la Banque de France,
interdiction bancaire ou judiciaire d’émettre des chèques ;
- non-paiement à bonne date de toute prime d’assurance relative au
Crédit et/ou au(x) bien(s) objet(s) du Crédit et/ou affecté(s) en garantie ;
- affectation du Crédit à un objet autre que celui prévu au Contrat ;
- défaut de production imputable à l’Emprunteur, dans un délai d’un (1)
mois suivant la demande du Prêteur qui en sera faite, des justifications
relatives à l’affectation des fonds aux dépenses de l’opération objet du
Crédit ;
- non constitution effective de l’une quelconque des garanties prévues au
Contrat ;
- non-respect de la réglementation spécifique applicable à chaque type de
prêt consenti par le Prêteur et conditionnant l’octroi et le maintien de ces
prêts ;
- vente ou transfert à quelque titre que ce soit, et sans l’accord préalable
et écrit du Prêteur, du (des) bien(s) objet(s) du Crédit ou affecté(s) en
garantie, altération de sa (leur) valeur par la faute ou négligence du
constituant, ou changement de nature ou de destination du (des) bien(s)
financé(s) ou affecté(s) en garantie ;
- déplacement, vente, apport en société du fonds de commerce ou
artisanal exploité, cessation, non renouvellement, résiliation du bail des
locaux servant à l'exploitation du fonds de commerce ou artisanal de
l'Emprunteur ou affectés en garantie, comme en cas de non-paiement
d’échéances de loyer lorsque le fonds est nanti ;
- démembrement ou apport du (des) bien(s) objet(s) du Crédit ou
donné(s) en garantie sans l’accord écrit préalable et écrit du Prêteur ;
- vente, apport ou retrait de bien(s) nécessaire(s) à l'exploitation sans
avoir préalablement recueilli l'accord écrit du Prêteur, lorsque
l'Emprunteur est un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, sauf
en cas de remplacement par un bien de même nature et de même valeur
;
- modification de la répartition du capital social de l’Emprunteur et/ou des
droits de vote qui y sont attachés, ayant pour conséquence de faire
perdre le contrôle, directement ou indirectement, à l’associé majoritaire
existant à la date de signature du Contrat, sauf accord préalable et écrit

du Prêteur ;
- modification de la situation juridique et/ou patrimoniale de l'Emprunteur,
notamment en cas de fusion, scission, absorption, apport partiel d’actif,
réduction de capital, cession de l'entreprise de l'Emprunteur, sauf accord
préalable et écrit du Prêteur ;
- modification de l’objet social de l’Emprunteur ou transfert de son siège
social hors de France Métropolitaine sans accord préalable et écrit du
Prêteur ;
- cessation ou changement de l’activité de l’Emprunteur déclarée lors de
la demande du Crédit ;
- retrait d’agrément ou d’autorisation d’exercice ou radiation de
l’Emprunteur en cas d’exercice par l’Emprunteur d’une activité
réglementée ;
- décès de tout obligé ou co-obligé ;
- liquidation judiciaire de l’Emprunteur, sauf maintien de l’activité tel que
prévu par les dispositions légales en vigueur ;
- procédure civile d’exécution prononcée à l’encontre de l’Emprunteur ou
du tiers garant portant sur le(s) bien(s) objet(s) du Crédit ou affecté(s) en
garantie ;
- rapport général des commissaires aux comptes faisant apparaître un
refus de certification des comptes, une certification des comptes assortie
de réserves ou une révélation de faits délictueux imputables à
l’Emprunteur ;
- inexactitude de l’une quelconque des déclarations effectuées par
l’Emprunteur sur des éléments essentiels ayant déterminé l’octroi du
Crédit par le Prêteur ou pouvant compromettre le remboursement du
Crédit ;
- fausse déclaration de la Caution ou du tiers garant dans les
questionnaires remis à l’appui de la demande de Crédit et dans les
documents justificatifs prévus dans le Contrat ;
- non-respect de l’un quelconque des engagements souscrits par
l’Emprunteur au titre du Contrat.

Le Crédit sera résilié et les sommes prêtées deviendront exigibles en
capital, intérêts, commissions, indemnités, frais et accessoires,
immédiatement et de plein droit, après l’envoi d’une mise en demeure, et
aucun autre versement de fonds ne pourra être sollicité par l’Emprunteur,
en cas de comportement gravement répréhensible de l'Emprunteur,
comme dans le cas où sa situation s'avérerait irrémédiablement
compromise au sens des dispositions légales en vigueur.

Lorsque l'Emprunteur est un entrepreneur individuel à responsabilité
limitée, il est convenu qu’il n’y aura pas, sauf accord préalable et écrit du
Prêteur, transfert du Crédit et des sûretés y attachées, au cessionnaire
ou au donataire du patrimoine affecté, au bénéficiaire de l’apport du
patrimoine affecté en cas d’apport à une société, ou encore à un héritier
en cas de reprise du patrimoine affecté. Le Prêteur pourra prononcer
l’exigibilité anticipée de plein droit du Crédit à l’encontre de l’Emprunteur.

En cas d’exigibilité du Crédit consécutive à la résiliation du Contrat dans
les cas prévus ci-dessus, l’Emprunteur devra verser au Prêteur une
indemnité égale à 5,00 % de l’ensemble des sommes dues au jour du
prononcé de l’exigibilité anticipée.
Jusqu’à la date de règlement effectif, les sommes restant dues au titre du
Crédit produisent des intérêts de retard selon les modalités prévues à
l’article « Calcul et paiement des intérêts » à « Intérêts de retard ».

De plus, au cas où pour arriver au recouvrement forcé de sa créance, le
Prêteur serait obligé de produire à un ordre, d'introduire une instance ou
d'engager une procédure quelconque, il aura droit à une indemnité
forfaitaire supplémentaire 3,00 % sur le montant de sa créance,
indépendamment des frais taxés ou taxables à la charge de l'Emprunteur.

Assurance décès-invalidité et/ou incapacité de travail
En cas d’adhésion à une assurance « décès invalidité et/ou incapacité de
travail » proposée par le Prêteur, l’assurance prend effet dans les
conditions indiquées dans la notice d’assurance fournie à l’assuré.

Lorsque l’Emprunteur et/ou la Caution éventuelle adhère(nt) au contrat
d’assurance proposé par le Prêteur, les modalités de prise d’effet de
l’assurance et de calcul de la prime sont indiquées dans la notice
d’information fournie à l’Emprunteur et /ou à la Caution éventuelle.
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Dans l’hypothèse où l’Emprunteur ne souscrirait pas à une telle
assurance, le Prêteur attire son attention sur les conséquences pouvant
exister pour lui à raison de ce défaut d’assurance.
De convention expresse, l’admission définitive à l’assurance proposée
par le Prêteur ne sera effective qu’après acceptation de l’assureur,
acceptation constatée par la remise ou l’envoi d’un certificat individuel
d’affiliation à l’assurance.
Dans l’éventualité du non-paiement des primes d’assurance pour quelque
cause que ce soit, l’assuré fait son affaire personnelle des risques
encourus consécutifs à l’absence de couverture.
En cas d’adhésion auprès d’une entreprise d’assurance autre que celle
proposée par le Prêteur, l’assuré devra se reporter aux conditions
générales du contrat souscrit auprès de cette entreprise d’assurance.

Assurances dommages
Dans les cas où une assurance n’est pas rendue obligatoire par la
réglementation en vigueur, le Prêteur recommande à l’Emprunteur de
souscrire auprès d’une entreprise d’assurance une assurance
garantissant de tous dommages le(s) bien(s) objet(s) du Crédit et/ou
affecté(s) en garantie. Dans l’hypothèse où l’Emprunteur souscrirait une
telle assurance, le Prêteur sera subrogé dans les droits de l’Emprunteur
au titre de l’indemnité d’assurance. Dans l’hypothèse où l’Emprunteur ne
souscrirait pas à une telle assurance, le Prêteur attire l’attention de
l’Emprunteur sur les conséquences pouvant exister pour lui à raison de
ce défaut d’assurance.
L’Emprunteur s’engage à déclarer au Prêteur dans les meilleurs délais
par lettre recommandée tout sinistre survenu sur le(s) bien(s) objet(s) du
Crédit et/ou affecté(s) en garantie.
L'Emprunteur s’engage, pendant toute la durée du Crédit, à fournir, sur
demande du Prêteur, tous les justificatifs relatifs à l'assurance du (des)
bien(s) objet(s) du Crédit et/ou affecté(s) en garantie.

III- STIPULATIONS DIVERSES

Solidarité et indivisibilité entre emprunteurs et successeurs
En cas de pluralité d'emprunteurs, toute demande ou pièce relative à
l'exécution du Contrat, notamment tous reçus, ordres de virement, appels
de fonds, pourront être signés par l'un quelconque des emprunteurs, qui
se confèrent réciproquement tous pouvoirs et consentements à cet effet,
de sorte que la signature de l'un d'entre eux les engagera solidairement et
indivisiblement.

Le Crédit étant réputé indivisible, il y aura solidarité et indivisibilité entre
les successeurs de l’Emprunteur (notamment les héritiers ou ayants
droit). Cette solidarité et cette indivisibilité auront effet sur le paiement de
la dette, tant en principal qu'en intérêts, commissions, indemnités, frais et
accessoires. Ainsi, la créance de paiement et de remboursement
résultant du Crédit pourra être réclamée à chacun des successeurs de
l’Emprunteur.

Les stipulations susmentionnées ne s’appliquent pas aux sociétés de
capitaux et associations.

Imputation des paiements
De convention expresse entre les parties, il est convenu et accepté par
l'Emprunteur que tout paiement partiel sera imputé dans l'ordre suivant :
sur les frais et accessoires, puis sur les indemnités, puis sur les intérêts
de retard, puis sur les commissions, puis sur les intérêts conventionnels
et enfin sur le principal.

Impôts, frais et droits divers à la charge de l’Emprunteur
L’Emprunteur s'oblige à payer tous les impôts, taxes, commissions, frais,
accessoires, droits et honoraires, présents et futurs, afférents au Contrat
ou qui en seraient la suite ou la conséquence, notamment ceux exposés
pour la constitution, le renouvellement, la conservation ou la réévaluation
des garanties, ainsi que ceux liés à l’information de la Caution s’il y a lieu,
ceux susceptibles d'être dus au titre de toutes modifications qui seraient
apportées au Contrat, et ceux qu'entraînera l'exécution du Crédit .

L’Emprunteur autorise que ces sommes soient débitées du compte de
prélèvement du Crédit.

Exercice des droits – Non renonciation
Tous les droits conférés au Prêteur ou à l'Emprunteur, par le Contrat ou
par tout autre document délivré en exécution ou au titre du Contrat,
comme les droits découlant de la loi, seront cumulatifs et pourront être
exercés à tout moment.
Le fait pour le Prêteur ou l'Emprunteur de ne pas exercer un droit, ou le
retard à l'exercer ne pourra jamais être considéré comme une
renonciation à ce droit, et l'exercice d'un seul droit ou son exercice partiel
n'empêchera pas le Prêteur ou l'Emprunteur de l'exercer à nouveau ou
dans l'avenir ou d'exercer tout autre droit.

Lutte anti-corruption
L’Emprunteur s'engage (pour lui et le cas échéant les sociétés de son
groupe) à ne pas utiliser les fonds empruntés dans l'objectif, partiel ou
total, de commettre ou de favoriser, directement ou indirectement, un fait
de corruption ou de trafic d’influence, de concussion, de prise illégale
d’intérêt, de détournement de fonds publics ou de favoritisme en France
ou dans toute autre juridiction.

Mobilisation – Transfert - Cession - Transfert des droits
Le Prêteur se réserve la faculté de mobiliser, apporter ou céder,
notamment à un organisme de titrisation, la créance résultant du Crédit
selon toutes modalités légales ou réglementaires en vigueur, et d'en
sous-traiter le recouvrement.
L’Emprunteur ne pourra céder aucun droit ni obligation résultant du
Contrat sans l’accord préalable et écrit du Prêteur.
Le Prêteur pourra céder ou transférer tout ou partie de ses droits et
obligations au titre du Crédit à toutes banques ou établissements de
crédit de son choix.

Il est convenu entre les parties que la transmission du patrimoine du
Prêteur à une société nouvelle ou déjà existante par l’effet d’une fusion,
scission ou d’un apport partiel d’actifs, entraînera transmission à la
société nouvelle ou déjà existante des droits et obligations au titre du
Contrat et des sûretés attachées qui garantiront les obligations nées
antérieurement et le cas échéant, postérieurement.

Circonstances nouvelles
La survenance de circonstances nouvelles à caractère monétaire,
financier, bancaire ou fiscal résultant de dispositions légales ou
réglementaires ou de directives, recommandations, interprétations
émanant d'une autorité officielle ou d'une organisation professionnelle,
entraînant pour le Prêteur une obligation nouvelle génératrice de charges
supplémentaires, ou de manque à gagner, liés directement ou
indirectement aux opérations du Contrat, telles par exemple la
constitution de réserves ou dépôts obligatoires, une réglementation
quantitative du crédit, l'instauration ou l'augmentation de coefficients de
liquidités, entraînera les dispositions suivantes :
a) le Prêteur en informera l'Emprunteur par écrit dans les meilleurs
délais. Le cas échéant, cette notification contiendra le montant estimatif
de l'augmentation du coût et de l'indemnisation nécessaire ;
b) les parties au Contrat, dans le respect de la réglementation en vigueur,
se concerteront en vue de parvenir à une solution amiable permettant de
poursuivre l'exécution du Contrat ;
c) si aucune solution ne peut être trouvée dans un délai de trente (30)
jours suivant la réception par l'Emprunteur de la notification
susmentionnée, celui-ci devra :
- soit demander au Prêteur de maintenir le Crédit en acceptant
expressément de supporter la totalité des éventuels coûts additionnels,
- soit rembourser immédiatement toutes les sommes dues au titre du
Crédit en principal, intérêts, commissions, indemnités, frais et
accessoires, ainsi que tous les éventuels coûts additionnels qui, jusqu'à
la date de remboursement, pourraient résulter pour le Prêteur des
circonstances nouvelles.

Secret professionnel
Le Prêteur est tenu au secret professionnel conformément à la
réglementation en vigueur.
Cependant, le secret doit être levé en vertu de dispositions légales,
notamment à l’égard de l’administration fiscale, douanière, de la Banque
de France (Fichier Central des Chèques...), des organismes de sécurité
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sociale et de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution.
Le secret ne peut être opposé à l’autorité judiciaire agissant :
- dans le cadre d’une procédure pénale ;
- ainsi que dans le cadre d’une procédure civile lorsqu’un texte spécifique
le prévoit expressément.
Conformément à la réglementation en vigueur, le Prêteur peut partager
des informations confidentielles concernant l’Emprunteur, les payeurs,
les Cautions et/ou garant(s) éventuels, notamment dans le cadre des
opérations énoncées ci-après :
- avec les entreprises qui assurent ou garantissent les crédits
(entreprises d’assurances, sociétés de caution mutuelle, par exemple),
- avec des entreprises de recouvrement,
des tiers (prestataires, sous-traitants, …) en vue de leur confier des
fonctions opérationnelles, dans le strict cadre des prestations confiées
par le Prêteur,
- lors de l’étude ou de l’élaboration de tous types de contrats ou
d’opérations concernant ses clients, dès lors que ces entités
appartiennent au même groupe que le Prêteur (BPCE, Banques
Populaires, Caisses d’Epargne, …),
- des entreprises tierces en cas de cessions de créance.

Les personnes recevant des informations couvertes par le secret
professionnel, qui leur ont été fournies pour les besoins d'une des
opérations ci-dessus énoncées, doivent les conserver confidentielles, que
l'opération susvisée aboutisse ou non. Toutefois, dans l'hypothèse où
l'opération susvisée aboutit, ces personnes peuvent à leur tour
communiquer les informations couvertes par le secret professionnel dans
les mêmes conditions que celles visées au présent article aux personnes
avec lesquelles elles négocient, concluent ou exécutent les opérations
énoncées ci-dessus.

L’Emprunteur peut aussi indiquer par écrit les tiers auxquels le Prêteur
sera autorisé à fournir les informations le concernant qu’il mentionnera
expressément.

Protection des données à caractère personnel
Dans le cadre de la signature et de l’exécution du Contrat et plus
généralement de notre relation, le Prêteur recueille et traite des données à
caractère personnel concernant l’Emprunteur et les personnes physiques
intervenant dans le cadre de cette relation.
Les informations expliquant pourquoi et comment ces données sont
utilisées, combien de temps elles seront conservées ainsi que les droits
dont les personnes concernées disposent sur leurs données figurent
dans la Notice d’information du Prêteur sur le traitement des données à
caractère personnel. Cette notice est portée à la connaissance des
personnes concernées lors de la première collecte de leurs données.
Elles peuvent y accéder à tout moment, sur le site internet du Prêteur
www.bpbfc.banquepopulaire.fr ou en obtenir un exemplaire auprès de

leur agence.

Le Prêteur communiquera en temps utile les évolutions apportées à ces
informations.

Démarchage
Si l’Emprunteur a été démarché en vue de la souscription du Contrat
dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur, et même si
son exécution a commencé avant l’expiration du délai de rétractation,
l’Emprunteur est informé de la possibilité de revenir sur son engagement.
Ce droit de rétractation peut être exercé dans un délai de quatorze (14)
jours calendaires révolus à compter de la conclusion du Contrat en
adressant un courrier au Prêteur.

Conformément aux dispositions légales en vigueur, l’emprunteur
personne physique est informé qu’il peut s’inscrire sur une liste
d’opposition au démarchage téléphonique. Toutefois, malgré cette
inscription, l’emprunteur personne physique peut être démarché par
téléphone par le Prêteur dès lors qu’il existe des relations contractuelles
antérieures.

Imprévision
Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, les parties conviennent
d’exclure l’application des dispositions de l’article 1195 du Code civil au
Contrat.

Nullité partielle
Au cas où une stipulation du Contrat deviendrait illégale, nulle ou
inopposable, ceci ne portera pas atteinte à la licéité, à la validité ou à
l’opposabilité des autres stipulations du Contrat.

Langue et droit applicables
Les parties choisissent d’un commun accord d’utiliser la langue française
durant leurs relations précontractuelles et contractuelles et de rédiger les
présentes dispositions contractuelles en langue française.
La loi applicable au Contrat est la loi française.

Election de domicile – Attribution de compétence
Pour l’exécution du Contrat, les parties déclarent élire domicile en son
siège social pour le Prêteur, et pour l’Emprunteur, en son siège social ou
au lieu de son exploitation principale.
Pour toute contestation pouvant naître du Contrat, il est expressément fait
attribution de compétence au Tribunal dans le ressort duquel est situé le
siège social du Prêteur. La présente clause n’est applicable que si
l’Emprunteur a la qualité de commerçant.
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